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      Le droit européen des affaires connaît un développement remarquable indépendamment des aléas de la construction européenne.


      D’abord sont supprimées les restrictions à l’accès et à l’exercice de toutes les activités économiques. Au-delà se dessine l’harmonisation progressive du droit des sociétés, de la propriété intellectuelle et de la consommation.


      Ensuite, pour empêcher que des barrières d’origine privée ne se substituent aux frontières nationales, s’est constitué un corps de règles de la concurrence, aujourd’hui en plein essor, qui est simultanément appliqué par les autorités européennes et nationales. Les États, eux-mêmes, doivent se soumettre au droit européen : entreprises et aides publiques sont de plus en plus rigoureusement contrôlées par la Commission.


      Ce Précis offre une synthèse complète et accessible à tous ceux, étudiants, juristes de profession, responsables d’entreprises ou d’administration, qui se doivent de connaître le droit des affaires en Europe.


      Louis Vogel est professeur agrégé des Facultés de droit et membre de l’Académie des sciences morales et politiques. Il a publié de nombreux ouvrages en droit des affaires européen et français et est aujourd’hui directeur scientifique de la plateforme LIVV by Vogel.
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Introduction



Section 1

Historique de la construction européenne


§ 1

Histoire des institutions européennes

1Fondation des Communautés européennes. Dans la décennie qui a suivi la fin de la Seconde Guerre mondiale, six États de l’Europe occidentale (la République fédérale d’Allemagne – à laquelle a succédé, le 1er octobre 1990, l’Allemagne réunifiée – la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas) se sont groupés en trois communautés : la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) créée par le traité de Paris signé le 18 avril 1951, ratifié le 18 juillet 1952 et entré en vigueur le 25 juillet suivant1 ; la Communauté économique européenne (CEE) et la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom), instituées par deux traités distincts, signés à Rome le 25 mars 1957 et entrés en vigueur le 1er janvier 19582.

Ce furent – à l’exception de l’Union de l’Europe occidentale, formée par la France, le Royaume-Uni et les pays du Benelux, mais qui n’avait pas d’action économique3 les organisations de l’Europe les moins étendues géographiquement, mais qui ont apporté, dans l’économie des États qui les composent, des changements profonds, et généralement bénéfiques. Par suite des adhésions postérieures à leur fondation4, leur extension territoriale, porteuse de différences de traditions politiques et de niveaux économiques, ne manque pas d’opposer à leur approfondissement et à leur développement, des difficultés qui s’aggraveraient sans doute encore si cette expansion se poursuivait.

1) La CECA

La première des trois Communautés a pour origine immédiate le « plan Schuman », exposé dans une déclaration du 9 mai 1950, par laquelle le ministre français des Affaires étrangères proposait au gouvernement allemand, ainsi qu’aux autres gouvernements qui accepteraient ce principe, de mettre en commun la production de charbon et d’acier de leurs pays. Ainsi serait instituée, hors de cadres nationaux trop étroits et économiquement artificiels, une organisation des industries lourdes reposant sur l’entente franco-allemande. Celle-ci devait être capable à la fois de faire obstacle au retour des abus de la puissance économique et politique des Konzern allemands – que l’Autorité internationale de la Ruhr avait, depuis 1945, tenté de démanteler par la décartellisation –, de promouvoir l’expansion et de contribuer au maintien de la paix.

L’Allemagne de l’Ouest avait officieusement donné son accord au plan Schuman avant même qu’il ne fût rendu public. Les pays du Benelux et l’Italie s’y rallièrent aussitôt après ; le gouvernement britannique, en revanche, fit savoir à l’époque qu’il « pouvait envisager des mesures de coordination, mais non une fusion, même partielle, des souverainetés5 ». Les négociations se déroulèrent rapidement et aboutirent, au milieu de l’année suivante, à la signature et à la ratification du traité de Paris.

2) La CEE et l’Euratom

Dans cette atmosphère d’euphorie, les Six venaient de signer à Paris le traité instituant la Communauté européenne de défense (CED). Mais c’était sans doute aller trop vite en besogne ; de vives résistances se manifestèrent contre cette intégration militaire, de toute autre portée que la Communauté partielle, et dont l’objet direct était uniquement économique, qui venait d’être instituée. Le 31 août 1954, l’Assemblée nationale française refusa de prendre en considération la loi de ratification du traité de la CED, et du même coup, il ne fut plus question du statut d’une Communauté politique européenne, qui avait été adopté à Strasbourg le 10 mars 1953 et remis aux ministres des Affaires étrangères des six États alors membres de la CECA ; c’est plus de trente ans plus tard que furent repris les efforts, qui ont abouti à la conclusion du traité de Maastricht, créant une union économique et politique européenne, dont les compétences comprennent les relations internationales et la sécurité.

C’est dès lors sur le terrain économique, mais en l’étendant à l’ensemble des biens et des services que l’idée européenne fut reprise après ce premier échec ; à cette « relance » devait puissamment contribuer le Comité d’action pour les États-Unis d’Europe, créé par Jean Monnet. En mai 1955, le gouvernement des Pays-Bas adressa, au nom du Benelux, aux trois autres États membres de la CECA, un mémorandum proposant la création d’un marché commun général des Six dans lequel serait assurée la libre circulation des marchandises, des capitaux, des personnes et des services. Réunis à Messine pour examiner ce document, les ministres des Affaires étrangères des Six adoptèrent le 2 juin 1955 une résolution par laquelle ils reconnurent, au nom de leurs gouvernements, que la constitution d’un marché commun européen était l’objectif de leur action dans le domaine de la politique économique, et chargèrent un Comité de délégués gouvernementaux assistés d’experts, sous la présidence d’une personnalité politique (qui fut feu Paul Henri Spaak, homme d’État belge) d’une étude préalable à cet effet. Adopté le 21 avril 1956, le rapport de ce Comité (connu sous le nom de « rapport Spaak ») fut présenté à une nouvelle conférence des ministres des Affaires étrangères, réunie à Venise les 29 et 30 mai 1956, qui proposa la création d’un marché commun général et la mise en commun des industries atomiques des Six. Les traités de la CEE et de l’Euratom, rédigés en quelques mois de travail acharné par des groupes d’experts réunis au château de Val Duchesse, près de Bruxelles, répondaient à ce double objectif.

2Les adhésions successives. Le Brexit. Six États ont adhéré aux Communautés européennes après leur fondation.

1) Royaume-Uni, Irlande, Danemark

Le développement économique rapide des Six, contrastant avec le relatif piétinement, voire le déclin, de la Grande-Bretagne devait conduire une partie des classes dirigeantes et de l’opinion de ce pays à souhaiter son entrée dans les Communautés. À la suite de la demande officielle d’adhésion de la Grande-Bretagne, puis des gouvernements danois et irlandais, de longues et laborieuses négociations s’engagèrent, qui aboutirent – après qu’une impulsion décisive leur eut été donnée par la « Conférence au sommet » réunie à La Haye, les 1er et 2 décembre 1969, à l’initiative du gouvernement français – à la signature à Bruxelles, le 22 janvier 1972, du traité relatif à l’adhésion des quatre États à la CEE et à l’Euratom6, et le même jour, à la décision du Conseil des Communautés européennes relative à leur adhésion à la CECA7. Mais le peuple norvégien, consulté par référendum, s’étant prononcé contre l’adhésion de son pays aux Communautés, le traité ne fut pas ratifié par la Norvège, si bien que dans cette première étape, l’élargissement des Communautés ne s’étendit qu’au Danemark, à l’Irlande et au Royaume-Uni8.

2) Grèce

La République hellénique, associée à la CEE dès 1961 demanda à son tour à être admise dans les trois Communautés. Cette nouvelle adhésion soulevait des difficultés en raison d’une différence beaucoup plus marquée entre le niveau de développement de la Grèce et ceux des États déjà membres ; il en résultait, en effet, en bien des domaines, une profonde inégalité de départ, qui pouvait rendre dangereuse, pour le nouvel État adhérent comme pour les « États membres actuels », l’inclusion de la Grèce dans un marché que l’on voulait faire unique et gouverné par une concurrence sans entraves.

Après un avis favorable de la Commission, du 23 mai 19799, et deux décisions du Conseil, du 24 mai 197910 acceptant respectivement les demandes d’admission de la Grèce dans la CECA et dans les deux autres Communautés, le traité d’adhésion fut signé à Athènes, le 28 mai 197911.

3) Espagne et Portugal

L’Espagne et le Portugal adhérèrent à leur tour aux Communautés, après avis favorable de la Commission du 31 mai 198512, par traité du 12 juin 1985 et acte d’adhésion du même jour pour la CEE et l’Euratom13, et suivant décision du Conseil du 11 juin 1985 pour la CECA14. Ces adhésions avaient, elles aussi, rencontré des difficultés, en raison du plus faible développement économique des deux nouveaux États membres, en particulier du Portugal, et, pour l’Espagne, de la concurrence redoutée de certains de ses produits agricoles avec ceux de la France et de l’Italie.

4) L’élargissement après la disparition de l’Union soviétique

La chute du mur de Berlin en novembre 1989 a complètement changé la donne en Europe. Des pays comme l’Autriche, la Finlande, la Suisse et la Norvège qui avait fait le choix de la neutralité politique et préféré l’adhésion à l’AELE, ont, à la suite de la disparition du bloc soviétique, abandonné le principe de neutralité et déposé une demande d’adhésion à l’Union dans les années 1990. Au final, seules l’Autriche, la Suède et la Finlande ont adhéré, Norvégiens et Suisses ayant rejeté l’adhésion par référendum.

Ce sont ensuite majoritairement des pays ayant appartenu à l’ancien bloc de l’Est qui ont sollicité leur intégration à l’Union. Dès la fin des années 1990, les négociations ont été entamées avec les pays les plus aptes à entrer dans l’Union (Chypre, Estonie, Hongrie, Pologne, République tchèque et Slovénie). Leur adhésion a été actée le 16 avril 2003 à Athènes. Les demandes d’adhésion de la Bulgarie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Roumanie et la Slovaquie présentées début 2000 ont été acceptées en 2003 pour la Lettonie, la Lituanie, la Slovaquie et Malte et en 2006 pour la Roumanie et la Bulgarie. Enfin, en 2013, ce fut au tour de la Croatie.

5) Le Brexit

En application de l’article 50 TUE15, une procédure de sortie effective de l’Union a été mise en place. Lors du référendum organisé par le gouvernement britannique sur le maintien dans l’Union le 23 juin 2016, le peuple anglais a fait le choix de quitter celle‑ci. Les pays membres de l’UE et le Royaume-Uni disposaient de deux années pour parvenir à un accord fixant les modalités du retrait, que le Conseil devait conclure à la majorité qualifiée, après approbation du Parlement européen. Les traités cessaient d’être applicables à partir de la date d’entrée en vigueur de l’accord de retrait ou, à défaut, deux ans après la notification visée au paragraphe 2, sauf si le Conseil européen, en accord avec l’État membre concerné, décide à l’unanimité de proroger ce délai (art. 50, paragr. 3).

Les négociations officielles ont débuté le 19 juin 2017 avec pour date butoir le 29 mars 2019. Durant cette période, la Grande Bretagne est restée membre à part entière de l’Union européenne. Par un accord conclu le 24 décembre 2020, l’Union et le Royaume-Uni ont mis fin à quatre années de négociation. Depuis le 1er janvier 2021, le Brexit est effectif : certaines règles demeurent, telles que le libre-échange ; d’autres ont disparu comme la libre circulation des personnes.

3L’accord sur l’Espace économique européen (EEE). Les autorités européennes ont souhaité que soit ratifié l’accord sur l’Espace économique européen (EEE)16 par la CEE, la CECA et les États membres des Communautés d’une part, et l’Autriche, la Finlande, l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège, la Suède et la Suisse17, États pour certains non encore membres, à cette époque, de l’UE, qui formaient l’AELE, d’autre part. L’article 129, paragraphe 3, de l’accord prévoyait une entrée en vigueur le 1er janvier 1993, à condition que toutes les parties contractantes aient déposé leurs instruments de ratification ou d’approbation avant cette date ; l’accord n’est entré en vigueur qu’en 1994, en raison de son rejet par la Suisse. Depuis son entrée en vigueur, l’accord a été modifié deux fois pour tenir compte de l’élargissement de l’Union aux nouveaux pays membres, en 2004 et 2007. L’EEE lie donc les 27 États membres de l’Union européenne aux États de l’AELE – Norvège, Islande, Liechtenstein, Suisse.

L’accord sur l’EEE est plus qu’un accord d’association, non seulement parce qu’il concerne globalement l’ensemble des États formant l’AELE (Association européenne de libre-échange), mais aussi et surtout parce qu’il transpose dans les rapports entre toutes les parties contractantes les quatre libertés sur lesquelles repose le marché intérieur européen (liberté de circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux : principe général, art. 1, paragr. 2 ; établissement, art. 31 et s. ; services, art. 36 s.), ainsi que les règles de concurrence (ententes, art. 53 ; abus de position dominante, art. 54 ; contrôle des concentrations, art. 57 ; aides d’État, art. 61 et s.).

Pour autant, l’EEE n’est pas une union douanière, car il ne comporte ni tarif extérieur commun, ni politique commerciale commune ; pas davantage n’est-il une nouvelle Communauté qui unirait l’Union européenne et l’AELE (bien que « l’acquis communautaire » à la date de l’accord doive être intégré dans les législations des États de l’AELE : art. 6 et 7). Seules, en effet, des dispositions non contraignantes y sont prévues pour tendre à une coopération économique et politique, et surtout, l’accord n’institue pas un ordre juridique nouveau, autonome et supérieur à l’ordre juridique des parties contractantes.

Conformément à l’article 108, paragraphe 1er, les États de l’AELE ont créé une autorité indépendante de surveillance et des procédures similaires à celles qui existent dans l’Union, y compris des procédures pour assurer l’exécution des obligations résultant de l’accord et pour le contrôle de la légalité des actes de l’Autorité de surveillance de l’AELE concernant la concurrence. L’accord (art. 109) et les protocoles 23 et 24 organisent une coopération en ce domaine (y compris le contrôle des concentrations) entre la Commission et l’Autorité de surveillance.

L’article 53 reproduit textuellement l’article 101 TFUE pour interdire les accords ou pratiques concertées susceptibles d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence à l’intérieur du territoire couvert par l’accord. L’article 54 prohibe dans les mêmes termes que l’article 102 TFUE l’abus de position dominante. L’Autorité de surveillance est chargée, avec la Commission européenne, de veiller à l’application de ces dispositions (art. 55)18. Elle instruit soit d’office, soit sur saisine d’un État sur le territoire concerné, soit sur demande de l’autre autorité. L’instruction est menée en coopération avec les autorités nationales qui prêtent assistance à l’autorité. En cas de constatation d’infraction, l’autorité propose dans un premier temps d’y mettre fin. S’il n’est pas mis fin à l’infraction, elle peut par décision motivée constater l’infraction et autoriser les États concernés à prendre les mesures nécessaires pour y remédier (art. 55). Le contrôle des concentrations est régi par l’article 57 qui déclare incompatibles les opérations de concentration qui créent ou renforcent une position dominante ayan comme conséquence qu’une concurrence effective serait entravée de manière significative sur le territoire auquel s’applique l’accord ou dans une partie substantielle de celui‑ci. Enfin, le respect des règles de concurrence par les entreprises publiques, bénéficiaires de droits exclusifs ou spéciaux, ou la compatibilité des aides d’État sont respectivement organisés par les articles 59 et 61, dans des conditions similaires aux dispositions équivalentes du TFUE.

Notons enfin que l’article 108, paragraphe 2, institue une Cour de justice de l’AELE (Cour de l’AELE), qui reçoit compétence :

– sur les actions relatives à la procédure de surveillance concernant les États de l’AELE ;

– sur les appels des décisions dans le domaine de la concurrence adoptées par l’Autorité de surveillance de l’AELE ;

– sur le règlement des litiges entre deux ou plusieurs États de l’AELE.

4Institutions originelles des Communautés européennes.

1) CECA19

Selon le traité de Paris (art. 7), les institutions de la CECA étaient la Haute Autorité (assistée d’un Comité consultatif), organe exécutif supranational, chargé d’assurer la réalisation des objectifs du traité, l’Assemblée, dotée de pouvoirs de contrôle et appelée à donner les avis sollicités par la Haute Autorité, un « Conseil spécial des ministres », où chaque État membre était représenté par un membre de son gouvernement et enfin, la Cour (appelée, à l’origine, Cour de justice de la CECA) ayant pour mission d’assurer « le respect du droit dans l’interprétation et l’application du présent traité et des règlements d’exécution ».

2) CEE et Euratom

Les institutions correspondantes (mais présentées dans un ordre différent) des deux autres Communautés étaient, selon le traité de Rome, l’Assemblée, le Conseil, la Commission et la Cour de justice (Traité CEE, art. 4, 137 et s. ; Euratom, art. 3, 107 et s.).

L’Assemblée, initialement « formée de délégués que les parlements (étaient) appelés à désigner en leur sein selon la procédure fixée par chaque État membre » devait élaborer des projets en vue de permettre son élection au suffrage universel direct, le Conseil étant appelé à arrêter, à cet effet, les dispositions dont il recommanderait l’adoption par les États membres (Traité CEE, 138 ; Euratom, art. 108) ; près de vingt années durent s’écouler, après l’entrée en vigueur des traités, avant que ce mode de désignation soit institué. L’Assemblée était investie de pouvoirs de délibération et de contrôle, et pouvait se prononcer sur une motion de censure de la gestion de la Commission. Adoptée à des majorités qualifiées, cette motion contraignait les membres de la Commission à abandonner collectivement leurs fonctions (Traité CEE, art. 144 ; Euratom, art. 104) ; mais cette procédure n’a jamais été employée.

Plus significatives étaient les innovations apportées par les traités de Rome dans la détermination et la répartition des compétences et des pouvoirs des organes dirigeants des deux nouvelles Communautés. C’est en effet au Conseil que le traité de la CEE confie la mission qui revenait, dans la CECA, à la Haute Autorité (organe correspondant à la Commission CEE), « d’assurer la réalisation des objets fixés par le présent traité » ; à cette fin, le Conseil « assure la coordination des politiques économiques générales des États membres » et « dispose d’un pouvoir de décision » (Traité CEE, art. 145 ; cf. en ce qui concerne le pouvoir de décision, Euratom, art. 115).

Quant à la Commission de la CEE, elle a la charge « d’assurer le fonctionnement et le développement du marché commun » ; à cette fin, elle veille à l’application du traité et des dispositions prises par les institutions européennes, formule des recommandations ou des avis, dispose d’un pouvoir de décision propre, participe à la formation des actes du Conseil et de l’Assemblée, et exerce, enfin, les compétences que le Conseil lui confère pour l’exécution des règles qu’il établit (traité CEE, art. 155 ; v. dans des termes identiques, pour la Commission de l’Euratom, traité, art. 124). Attributions, certes, considérables, et qui ont pris du relief par le parti que la Commission de la CEE a su en tirer ; mais il reste que la comparaison entre ces textes et ceux du traité de la CECA renseigne sur la prudence des négociateurs de Val Duchesse. Ils n’avaient pas oublié la leçon des dommages qu’une trop grande hâte à la réaliser avait causés à l’idée d’une Europe supranationale, si bien qu’au moins en droit, c’est au Conseil, représentant les gouvernements, qu’ils ont donné la plus grande part du pouvoir de décision.

Dans la CEE comme dans l’Euratom, le Conseil et la Commission (dont le siège a été fixé à Bruxelles) sont assistés d’un Comité économique et social exerçant des fonctions consultatives (Traité CEE, art. 4 ; Euratom, art. 3), « composé de représentants des différentes catégories de la vie économique et sociale, notamment des producteurs, des agriculteurs, des transporteurs, des travailleurs, des négociants et artisans, des professions libérales et de l’intérêt général » (Traité CEE, art. 193 ; cf. Euratom, art. 165).

La Cour de justice, enfin, se voyait confirmer sa mission générale d’assurer « le respect du droit dans l’interprétation et l’application du présent traité » (Traité CEE, art. 164 et s. ; Euratom, art. 136). Ses attributions sont comparables à celles que le traité de Paris avait conférées à la Cour de la CECA, mais elle reçoit, dans la CEE et l’Euratom, de manière beaucoup plus précise et plus large que dans la première Communauté, compétence pour statuer à titre préjudiciel sur l’interprétation des traités et des actes pris par les institutions de la Communauté ; cette compétence jouera un rôle essentiel dans la formation du droit européen.

5Institutions communes et fusion des exécutifs.

1) La convention relative à certaines institutions communes aux Communautés européennes

Signée à Rome le même jour que les traités de la CEE et de l’Euratom, cette convention fut ratifiée et entra en vigueur en même temps que ces derniers20.

Elle a confié à une Assemblée unique (art. 1er) (qui continuait de siéger à Strasbourg et allait prendre, d’abord en pratique, puis dans les traités et les documents officiels, la dénomination de « Parlement européen ») et à une Cour de justice unique (art. 3) les pouvoirs et compétences attribués par les trois traités à chacune des Assemblées et Cours qu’ils instituaient séparément, en précisant qu’ils seraient exercés dans les conditions respectivement prévues aux trois traités, mais que ces organes seraient composés et désignés comme il est prévu par les dispositions, identiques entre elles, des traités de la CEE et de l’Euratom.

Par ailleurs, la convention a prévu que les fonctions attribuées par les deux traités de Rome au Comité économique et social de la CEE et de l’Euratom sont exercées, dans les conditions respectivement prévues à ces traités, par un Comité économique et social unique (art. 5). Mais elle a laissé subsister le Comité consultatif de la Haute Autorité.

Près de vingt années devaient encore s’écouler avant que le Conseil, agissant au titre des trois Communautés, arrête l’« acte portant élection des représentants à l’Assemblée au suffrage universel direct »21.

2) Le traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes

Signé à Bruxelles le 8 avril 1965, ce traité est entré en vigueur le 1er juillet 196722. Procédant de manière comparable à celle qui avait été suivie dans la convention relative à certaines institutions communes, il a substitué aux « exécutifs » jusque-là distincts des trois Communautés, une Commission unique (remplaçant la Haute Autorité de la CECA et les Commissions de la CEE et de l’Euratom) et un Conseil unique. Les conditions de désignation des commissaires et le caractère de leurs fonctions ont été définis en des termes identiques à ceux des traités CEE et Euratom (art. 10) ; le Conseil reste formé par des représentants des gouvernements, chacun de ceux‑ci y déléguant un de ses membres (art. 2). Mais les attributions distinctes prévues par les trois traités subsistent, et sont exercées par le Conseil et la Commission uniques dans les conditions antérieurement prévues pour chacun des « exécutifs » séparés. Le Conseil et la Commission siègent à Bruxelles ; la Cour est restée à Luxembourg et le Parlement à Strasbourg.

Il y eut ainsi unification des institutions européennes quant à leur composition et au caractère des fonctions de leurs membres (dont le nombre a été ultérieurement augmenté lors des adhésions), mais point unification de leurs compétences, ni des conditions d’exercice de celles‑ci. Moins encore y aurait-il unification des Communautés, bien que dans le préambule du traité de Bruxelles, les Six se soient déclarés « décidés » à y procéder.

6Institutions actuelles de l’Union23.

1) Conseil européen

Par une décision prise au « sommet de Paris » des 9 et 10 décembre 1974, les chefs d’État et de gouvernement des États membres résolurent de se réunir « trois fois par an et chaque fois que nécessaire » en Conseil de la Communauté et au titre de la coopération politique24.

Il s’est agi, à l’origine, d’une sorte de création de fait, faisant suite aux « conférences au sommet » dont les deux premières s’étaient réunies en 1961, successivement à Paris et à Bonn ; elle n’a en effet donné lieu à aucune révision des traités, et en particulier du traité de la CEE, que les activités du Conseil européen ont principalement concerné jusqu’à présent. Le Conseil européen a été consacré ensuite par l’article 2 de l’Acte unique, qui dispose notamment qu’il « réunit les chefs d’État ou de gouvernement des États membres… au moins deux fois par an ». Instance suprême de l’Union, le Conseil européen définit les orientations et les priorités politiques générales de l’Union européenne, mais n’exerce pas de fonctions législatives. Depuis le 1er décembre 2009, date d’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, il est doté d’un président et composé des chefs d’États et de gouvernement des États membres, ainsi que du président de la Commission. Il se réunit au moins une fois par semestre durant plusieurs jours.

2) Parlement européen

Élu tous les cinq ans au suffrage universel par les citoyens européens25, le Parlement est doté de pouvoirs législatifs qu’il partage avec le Conseil de l’Union européenne (art. 14 TUE). Il remplit principalement trois rôles :

– examen et adoption des actes législatifs avec le Conseil de l’Union ;

– contrôle des activités des autres institutions de l’Union, afin de garantir leur fonctionnement démocratique ;

– examen et adoption du budget de l’Union avec le Conseil26.

3) Conseil de l’Union

Organe représentant les gouvernements des États membres, le Conseil de l’UE adopte les actes législatifs, pouvoir qu’il partage avec le Parlement, et coordonne les politiques économiques des États membres. Il signe les accords internationaux auxquels l’Union adhère. Avec le Parlement, il établit et approuve le budget de l’Union. Il organise la coopération des États membres en matière de politique étrangère et de défense. Il coordonne enfin la coopération entre les organes judiciaires et policiers des différents États membres. La présidence du Conseil est assurée par un État membre et change tous les six mois. Il est formé par un représentant de chaque État membre au niveau ministériel, habilité à engager le gouvernement de cet État membre (art. 15 et 16 TUE).

4) Commission européenne

Composée de vingt-huit membres, choisis en raison de leur compétence générale et offrant toutes garanties d’indépendance, la Commission, organe exécutif de l’Union, met en œuvre sa politique et veille au respect des dispositions du traité et du droit dérivé. Dans ce cadre, elle remplit quatre rôles :

– proposition de textes nouveaux au Parlement et au Conseil ;

– gestion du budget de l’Union et octroi de financements ;

– application du droit européen avec la Cour de justice ;

– représentation de l’Union européenne pour la négociation d’accords internationaux, notamment.

5) Cour de justice de l’Union européenne/Tribunal de l’Union européenne

La Cour de justice assure le respect du droit dans l’interprétation et l’application du traité (TUE, art. 19).

Le développement de la production législative et des décisions individuelles des institutions européennes, en particulier en matière de concurrence, a conduit, dans les années quatre-vingt, à un engorgement rapide de la Cour de justice, alors seule chargée du contrôle de leur légalité au regard des règles de l’Union.

Pour le limiter dans une certaine mesure, par décision du 24 octobre 1988 du Conseil27, un « Tribunal de première instance des Communautés européennes » a été créé, à qui il a été conféré compétence, à charge d’appel devant la Cour, sur divers recours prévus par le traité28 ; il en est ainsi des recours individuels contre les décisions du Conseil ou de la Commission (art. 263 TFUE) et des recours en « carence » d’une institution européenne qui n’a pas adressé au requérant un acte dont celui‑ci prétend qu’il aurait dû être établi (art. 265 TFUE). La Cour de justice est en revanche seule compétente pour connaître des recours en manquement formés par la Commission (article 258 TFUE), ou un autre État membre (article 259 TFUE), lorsqu’un État membre manque à ses obligations, ou des recours préjudiciels visant à statuer sur l’interprétation des traités ou sur la validité et l’interprétation des actes des autorités européennes (art. 267 TFUE).

6) Cour des comptes

Par traité du 22 juillet 1975, il a été institué une Cour des comptes, qui comprend un membre par pays de l’UE (art. 285 TFUE).

Chargée d’assurer le contrôle des comptes de l’Union, la Cour des comptes « examine les comptes de la totalité des recettes et dépenses de l’Union ». Elle examine également « les comptes de la totalité des recettes et dépenses de tout organe ou organisme créé par l’Union dans la mesure où l’acte de fondation n’exclut pas cet examen […] la légalité et la régularité des recettes et dépenses et s’assure de la bonne gestion financière » (art. 287 TFUE).

Elle « établit un rapport annuel après la clôture de chaque exercice », qui « est transmis aux institutions de l’Union et publié au Journal officiel accompagné des réponses desdites institutions aux observations de la Cour des comptes » (art. 287, paragr. 4, TFUE).




§ 2

L’objectif d’intégration

7L’intégration de la Communauté. Ses trois aspects. Dès l’origine, les traités ont eu pour objectifs l’intégration économique des États membres dans un marché commun, et leur intégration juridique, au moyen de règles communes ou harmonisées, dans la mesure où la première exigeait la seconde.

Sous ces deux premiers aspects, l’intégration, telle que prévue par les traités dans leurs dispositions d’origine, qui aurait dû être achevée fin 1992 par application de la révision des traités résultant de l’Acte unique européen, est dans une large mesure réalisée à l’heure actuelle à la suite de l’adoption des traités d’Amsterdam et de Lisbonne.

Mais dès la signature du traité de la CEE, les États fondateurs s’étaient déclarés, en tête du préambule, « déterminés à établir les fondements d’une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens ». La mise en œuvre de l’intégration politique commença au début des années 1970 ; après une assez longue éclipse, des décisions furent prises et des projets formés tendant à créer une Union économique et monétaire (UEM) et une Union politique européenne (UPE) ; on dépassait ainsi l’intégration, pour tendre vers un fédéralisme souhaité par d’aucuns et redouté par d’autres. Pour finir, ces projets aboutirent à la conclusion du traité de Maastricht. Les traités d’Amsterdam ont mis la dernière main à l’intégration européenne, en adoptant la monnaie unique – l’euro –, en créant la citoyenneté européenne, et en modifiant l’organisation institutionnelle – création d’un président permanent et d’un représentant qui conduit la politique étrangère, renforcement des pouvoirs de la Commission et du Parlement.


A

L’intégration économique : le marché intérieur

8Du marché commun au marché unique puis intérieur. L’article 2 du traité CEE disposait que « la Communauté a pour mission, par l’établissement d’un marché commun et par le rapprochement progressif des politiques des États membres, de promouvoir un développement harmonieux des activités économiques dans l’ensemble de la Communauté, une expansion continue et équilibrée, une stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveau de vie, et des relations plus étroites entre les États qu’elle réunit ». De même, le traité de l’Euratom établissait un « marché commun nucléaire » dont relèvent les biens et produits énumérés à son annexe IV (matières premières, produits chimiques, appareils, instruments, équipements et installations utilisés pour la production de l’énergie nucléaire). Il existait ainsi un marché commun général de la CEE et un marché commun « spécial » de l’Euratom ; à l’intérieur même du marché commun général, les transports et l’agriculture forment des marchés communs « spéciaux » dont le fonctionnement est guidé par des politiques communes relatives à ces deux activités. Introduite par l’Acte unique en 1986, l’expression de « marché intérieur » s’est depuis substituée à celle de marché commun. Une déclaration faite à Bruxelles lors de la réunion des 29 et 30 mars 1985, qui a précédé immédiatement celle de Milan (28 et 29 juin 1985), énonçait déjà que le Conseil avait plus particulièrement mis l’accent sur quatre champs d’action, dont le premier comprenait « des actions visant à la réalisation, d’ici 1992, d’un grand marché unique, créant ainsi un environnement plus propice à la stimulation de l’entreprise, de la concurrence et des échanges, la Commission étant invitée à établir, à cette fin, avant sa prochaine session, un programme détaillé assorti d’un calendrier précis ».

Finalement, l’Acte unique est revenu à l’expression « marché intérieur ». La différence entre les deux qualifications est difficile à discerner, mais elle existe. Certes, un « marché intérieur » comme un « marché unique » sont l’un et l’autre, « un espace sans frontières intérieures ». On pouvait dire aussi, du reste, que le « marché commun » est un tel espace, mais résultant de la coordination des marchés nationaux, non de leur unification. C’est sur cette unification que « marché unique » met l’accent ; dans un tel marché, en effet, non seulement les frontières intérieures ont disparu, mais les marchés nationaux des États membres ont perdu leur signification propre ; le marché unique peut certes, comme tout marché, comprendre des marchés régionaux, voire locaux, mais ceux‑ci peuvent être aussi bien les anciens marchés nationaux que des marchés « transfrontaliers ». La différence entre « marché commun » et « marché intérieur » (ou « marché unique ») n’est donc pas simplement symbolique, ou terminologique. L’article 26 TFUE dispose ainsi : « l’Union adopte les mesures destinées à établir ou assurer le fonctionnement du marché intérieur » qui « comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux est assurée ». Le marché intérieur fait désormais l’objet de compétences partagées entre l’Union et les États membres (art. 4 TFUE), à l’exception des règles de concurrence qui demeurent de la compétence exclusive de l’Union (art. 3 TFUE).

9La libre circulation des marchandises. L’union douanière. Établir un marché intérieur, c’est dans tous les cas faire tomber les obstacles que les frontières nationales opposent à la libre circulation des marchandises et des services visés, de manière à substituer à des marchés nationaux plus ou moins étroits un vaste marché non morcelé, auquel toutes les personnes et les entreprises relevant des États membres auront un égal accès. Cela supposait d’abord, bien entendu, la suppression des droits de douane et des restrictions quantitatives à l’importation et à l’exportation des marchandises, et aussi, dans le même domaine, l’institution d’un tarif douanier commun dans les rapports avec les États tiers, faute de quoi, les conditions d’approvisionnement ou de débouchés des entreprises varieraient selon l’État membre dont elles relèvent.

10La libre circulation des personnes, des services et des capitaux. L’Union douanière est un instrument indispensable à l’établissement du marché intérieur, mais point l’instrument unique.

Pour autant qu’elle concerne les échanges entre les États membres, l’union douanière assure en effet la libre circulation des marchandises (sous réserve, encore, de la suppression des discriminations fiscales et de l’harmonisation des taxes frappant cette circulation). Mais l’égal accès au marché intérieur exige aussi que les personnes – physiques ou morales – ressortissantes des États membres puissent s’établir, travailler et offrir leurs services professionnels sur les territoires de ces États, sans discrimination tenant à leur nationalité. Il suppose également que les capitaux circulent librement entre les États membres, non seulement pour que puisse s’effectuer sans entrave le règlement des échanges de biens ou de services, mais aussi pour que les investissements soient faits en considération de leur rentabilité ou dans le cadre d’une politique économique européenne, sans obstacles territoriaux.

11La concurrence. La création et le fonctionnement du marché intérieur supposent enfin qu’une concurrence égalitaire et effective existe entre les personnes et entreprises qui viennent y offrir ou y demander des biens ou des services, de manière que ne subsistent ou n’apparaissent pas entre elles des inégalités de chances étrangères à leurs qualités et aptitudes intrinsèques. À la vérité, cette égalité dans la concurrence est nécessaire au fonctionnement de tout marché, national comme « transnational » ; mais si elle a pris une particulière importance dans l’Union européenne, c’est parce qu’à ce niveau, elle a pour fonction propre d’empêcher que ne se reconstituent les cloisonnements nationaux que l’on aura tenté de faire disparaître par la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux. De ce risque, bornons-nous à donner ici un exemple simple, et bien entendu hypothétique : si les « grands » de l’automobile européenne s’entendaient pour se « réserver » chacun un ou plusieurs pays de l’Union, en s’engageant à ne pas vendre dans les autres, c’en serait fait de la libre circulation de leurs produits entre les États membres. Aussi bien est-ce dans le commerce entre les États membres que le traité protège expressément la concurrence.

12L’Acte unique européen29. Élaboration. Ces divers objectifs étaient définis dans les traités constitutifs, et en particulier dans celui de la CEE. Les dispositions de ce traité tendant à établir « un régime assurant que la concurrence n’est pas faussée dans le marché commun » (art. 3, f) étaient applicables dès son entrée en vigueur – non sans requérir cependant des textes d’application qui ont été assez rapidement adoptés – de même que celles édictant la libre circulation des marchandises, qui ont été, elles aussi, effectivement applicables et appliquées à l’issue d’une période de temps relativement courte. En revanche, les règles relatives à la libre circulation des personnes (assurant la suppression des discriminations en matière de travail salarié, d’établissement dans des activités indépendantes et de libre prestation de services) et des capitaux exigeaient des textes d’application dont on savait que l’élaboration et l’adoption allaient demander des délais plus importants.

Aussi bien le traité de la CEE avait-il prévu, pour l’établissement progressif du marché commun, une « période de transition » de douze années (art. 8, paragr. 1), qui ne pouvait être qu’exceptionnellement prolongée, et en aucun cas au-delà d’une durée totale de quinze années à partir de son entrée en vigueur ; l’article 8, dans sa rédaction initiale, disposait que « sous réserve des exceptions ou dérogations prévues par le présent traité, l’expiration de la période de transition constitue le terme extrême pour l’entrée en vigueur de l’ensemble des règles prévues et pour la mise en place de l’ensemble des réalisations que comporte l’entrée en vigueur du marché commun ».

Mais ce délai – qui n’a jamais été expressément prolongé – n’a pas pu être « tenu », et il ne l’aurait pas été davantage, même s’il avait été porté à quinze ans. L’énormité de la tâche à accomplir et les difficultés politiques, économiques et techniques rencontrées en cours de route n’ont pas permis que fussent adoptées et mises en œuvre, avant la fin de la période de transition, toutes les dispositions d’application et les « réalisations » nécessaires pour que le marché commun fût complètement établi ; sans compter que les dispositions du traité lui-même étaient, dans bien des domaines, insuffisantes à cette fin.

C’est seulement quinze ans après l’expiration de la période de transition que le Conseil européen, réuni à Milan les 29 et 30 juin 1985, adopta, par un vote majoritaire, le principe de la convocation d’une conférence intergouvernementale en vue de réviser le traité de Rome pour compléter ses dispositions de fond et donner aux institutions européennes les moyens de les mettre en œuvre. La Conférence fut effectivement convoquée par le Conseil le 22 juillet suivant, et ses travaux aboutirent à la signature, les 17 et 28 février 1986, d’un traité de révision des traités fondateurs, intitulé « Acte unique européen », contenant notamment des « dispositions portant modification des traités » et des « dispositions sur la coopération européenne en matière de politique étrangère ».

13L’Acte unique européen. Objectifs et portée. Dans le préambule de l’Acte unique, les Hautes Parties Contractantes se disent :

« animé(e)s de la volonté de poursuivre l’œuvre entreprise à partir des traités instituant les Communautés européennes et de transformer l’ensemble des relations (entre elles) en une Union européenne… »

et « résolu(e)s à mettre en œuvre cette Union européenne sur la base, d’une part, des Communautés fonctionnant selon leurs règles propres et, d’autre part, de la coopération européenne entre les États signataires en matière de politique étrangère et à doter cette union des moyens d’action nécessaires ».

Double objectif – et, partant, double portée – de l’Acte unique. D’une part, parachever l’intégration des marchés, pour avancer vers l’Union économique, sinon encore la réaliser ; d’autre part, instituer des procédures de coopération entre les États membres en matière de politique étrangère, amorçant l’éclosion future d’une union politique qui aurait de plus vastes compétences.

14Apport de l’Acte unique européen à l’intégration économique. Marché intérieur. L’article 13 de l’Acte unique a complété le traité CEE en y introduisant un article 8A ainsi conçu, pour l’essentiel :

« La Communauté arrête les mesures destinées à établir progressivement le marché intérieur au cours d’une période expirant le 31 décembre 1992…

Le marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux est assurée selon les dispositions du présent traité ».

Si l’expression « marché intérieur » paraît nouvelle, elle avait déjà été employée par le Conseil européen dans la déclaration de Copenhague (3 et 4 décembre 1982), par laquelle le Conseil était chargé « de prendre une décision, au plus tard à la fin de mars 1983, sur les mesures prioritaires proposées par la Commission pour renforcer le marché intérieur », et dans la déclaration de Dublin (3 et 4 décembre 1984) où le Conseil européen constatait qu’il « est convenu que, dans sa formation appropriée, le Conseil devrait : – prendre des mesures pour compléter le marché intérieur y compris la mise en œuvre de normes européennes ».

Un changement terminologique apparaissait dans la déclaration faite à Bruxelles lors de la réunion des 29 et 30 mars 1985, qui avait précédé immédiatement celle de Milan (28 et 29 juin 1985) ; il y était énoncé, en effet, que le Conseil avait plus particulièrement mis l’accent sur quatre champs d’action, dont le premier comprenait

« des actions visant à la réalisation, d’ici 1992, d’un grand marché unique, créant ainsi un environnement plus propice à la stimulation de l’entreprise, de la concurrence et des échanges, la Commission étant invitée à établir, à cette fin, avant sa prochaine session, un programme détaillé assorti d’un calendrier précis ».

L’établissement du marché intérieur, tel que prévu par l’Acte unique, est une mesure immédiatement concrète par le délai et le programme qui l’assortissent, plutôt que par son aspect conceptuel.

L’article 8A du traité CEE prévoyait que les mesures destinées à établir progressivement le marché intérieur devaient être arrêtées par la Communauté « au cours d’une période expirant le 31 décembre 1992 ».

Ce délai est bien plus court que celui initialement fixé par le traité de Rome pour la pleine réalisation du marché commun (sept ans au lieu de douze). Mais il est vrai qu’une partie importante du travail était accomplie en 1985. De plus, aucune disposition de l’Acte unique ne conférait au délai prévu un caractère contraignant.

15Dispositions institutionnelles. La réalisation d’un aussi vaste programme requérait des moyens d’action plus efficaces que ceux dont les institutions européennes disposaient selon les traités constitutifs.

Tel fut l’objet des dispositions institutionnelles concernant la CEE (Acte unique, art. 6 à 12) :

– une large extension des matières sur lesquelles le Conseil peut statuer à la majorité qualifiée, non cependant sans qu’une place importante soit encore laissée à l’unanimité : il en est ainsi en matière de fiscalité, de libre circulation des personnes, de droits et intérêts des travailleurs salariés, du programme – cadre pluriannuel de recherche et développement technologique ;

– l’action à entreprendre en matière d’environnement ;

– l’établissement des compétences propres d’exécution de la Commission et de la délégation par le Conseil à celle‑ci, en règle générale, de pouvoirs d’exécution, sauf « cas spécifiques » (non autrement précisés) dans lesquels le Conseil peut s’en réserver l’exercice direct ;

– le développement du pouvoir législatif du Parlement européen, notamment par l’exigence, pour certaines décisions du Conseil, de son avis conforme.

Au‑delà des compétences traditionnelles, l’Acte unique met l’accent sur de nouvelles politiques. Ainsi, en matière de recherche-développement, le texte prévoit la mise en œuvre de programmes-cadres pluriannuels adoptés par le Conseil à l’unanimité. Déjà présente dans le traité de Rome, la protection de l’environnement fait l’objet de trois articles dans l’Acte unique (130R, 130S et 130T Traité CEE). Selon le principe de subsidiarité, il est précisé cependant que l’intervention de la Communauté en matière d’environnement est limitée au cas où l’action sera mieux réalisée au niveau européen que national.
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L’intégration juridique : l’ordre juridique européen

16Nature et portée des normes juridiques européennes. L’intégration économique repose sur les traités et les règles d’application édictées par les institutions européennes, intégrées dans leurs propres systèmes juridiques ou directement appliquées par les États membres ; elle exige, autrement dit, l’intégration juridique de l’Union.

En l’état actuel du droit européen, les normes conduisant à l’intégration juridique peuvent être propres aux échanges entre les États membres (comme celles qui concernent la concurrence) ou à la libre circulation entre ceux‑ci (comme celles qui sont relatives à l’établissement, aux services et aux capitaux), ou bien avoir pour objet d’harmoniser, voire d’unifier des normes du droit interne des États membres.

Ce second objectif a été pris en considération dès les traités constitutifs. Ainsi, le traité de la CEE prévoyait une coordination des législations des sociétés des États membres (art. 54, paragr. 3, g) ; elle a pour objet de rapprocher, sinon d’unifier entièrement les règles de constitution, de fonctionnement et de dissolution des sociétés, que celles‑ci ou leur activité franchissent ou non les frontières. Autre exemple : le traité prévoyait (art. 57, paragr. 3) qu’il serait procédé à la coordination des conditions d’exercice des professions médicales, paramédicales et pharmaceutiques dans les différents États membres. Ou encore, les dispositions générales du traité relatives au rapprochement des législations pourraient fonder une harmonisation des règles de la concurrence à l’intérieur même des marchés nationaux. On se plaçait ainsi dans la perspective de la formation d’un droit européen des activités et des échanges économiques, qui ne viendrait pas se superposer, pour les seules fins de la circulation et des échanges entre les États, aux droits nationaux, mais se substituerait à eux.

Au final, la compétence européenne demeure limitée, même dans sa sphère d’application. On a donc conservé un système où droit européen et droits nationaux se superposent. On citera pour exemple la libre circulation des marchandises dont le principe n’empêche pas la mise en œuvre de droits exclusifs par les États membres en matière de propriété intellectuelle. L’institution d’un droit européen de la concurrence n’a pas non plus supprimé les droits nationaux dans ce domaine.

17Le droit européen, ordre juridique30 autonome et distinct des droits nationaux. Primauté. Le droit européen constitue un ordre juridique autonome et distinct des ordres juridiques nationaux des États membres31. Il comprend, en effet, non seulement un ensemble de règles propres, mais aussi un ensemble d’autorités compétentes pour les générer, les appliquer et en contrôler l’application, c’est-à‑dire tous les éléments d’un ordre juridique complet.

Cet ordre juridique s’intègre ou se superpose aux ordres juridiques nationaux des États membres, et il a la primauté sur eux. Ainsi, la Cour de justice a décidé, dès 1964, que « issu d’une source autonome, le droit né du traité ne pourrait judiciairement se voir opposer un texte interne quel qu’il soit, sans perdre son caractère de droit communautaire et sans que soit mise en cause la nature juridique de la Communauté elle-même32 ».

Cette formule impliquait déjà une hiérarchie entre l’ordre juridique européen et les ordres juridiques nationaux : il ne s’agissait pas d’une simple répartition des compétences, comme cela avait été soutenu, mais bien d’une primauté du droit européen. La Cour en a, en effet, déduit, dans un arrêt postérieur, que « l’invocation d’atteintes portées soit aux droits fondamentaux tels qu’ils sont formulés par la constitution d’un État membre, soit aux principes d’une structure constitutionnelle nationale, ne saurait affecter la validité d’un acte de la Communauté ou son effet sur le territoire de cet État »33.

La primauté du droit européen sur les droits nationaux des États membres, ainsi admise par la Cour de justice dès les premières années qui ont suivi l’entrée en vigueur du traité de la CEE, a trouvé son expression la plus achevée dans l’arrêt Simmenthal34. Saisie par un juge italien d’un recours en interprétation préjudicielle des effets du droit européen dans les ordres juridiques des États membres, à propos de la contradiction entre des normes européennes relatives à la libre circulation des marchandises et une loi italienne postérieure (et alors que selon la jurisprudence de la Cour constitutionnelle italienne, c’est à celle‑ci qu’il appartenait de régler la question en déclarant inconstitutionnelle la loi interne), la Cour de justice a déclaré que

« en vertu du principe de la primauté du droit communautaire, les dispositions du traité et les actes des institutions directement applicables ont pour effet, dans leurs rapports avec le droit interne des États membres, non seulement de rendre inapplicable de plein droit, du fait même de leur entrée en vigueur, toute disposition contraire de la législation nationale existante, mais encore – en tant que ces dispositions et actes font partie intégrante, avec rang de priorité, de l’ordre juridique applicable sur le territoire de chacun des États membres – d’empêcher la formation valable de nouveaux actes législatifs nationaux dans la mesure où ils seraient incompatibles avec des normes communautaires ; qu’en effet, le fait de reconnaître une efficacité juridique quelconque à des actes législatifs nationaux empiétant sur le domaine dans lequel s’exerce le pouvoir législatif de la Communauté, ou autrement incompatibles avec les dispositions du droit communautaire, reviendrait à nier, pour autant, le caractère effectif d’engagements inconditionnellement et irrévocablement assumés par les États membres, en vertu même du traité, et mettrait en question les bases mêmes de la Communauté »35.

Quant au mécanisme de la pénétration du droit européen « avec rang de priorité » dans les ordres juridiques nationaux (qui faisait l’objet propre de la question posée par la juridiction italienne), la Cour confirme, dans le même arrêt, sa jurisprudence antérieure36 ayant consacré l’« applicabilité directe » du droit européen dans les États membres. Celle-ci signifie notamment que les dispositions du droit européen

« sont une source immédiate de droits et d’obligations pour tous ceux qu’elles concernent, qu’il s’agisse des États membres ou de particuliers qui sont parties à des rapports juridiques relevant du droit communautaire ».

Aussi bien, la Cour précise-t‑elle que

« cet effet concerne également tout juge qui, saisi dans le cadre de sa compétence, en tant qu’organe d’un État membre, a pour mission de protéger les droits conférés aux particuliers par le droit communautaire ».

En conséquence, la Cour « dit pour droit » que

« un juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit communautaire, a pour obligation d’assurer le plein effet de ces normes en laissant au besoin inappliquée de sa propre autorité toute disposition contraire de la législation nationale, même postérieure, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimination probable de celle‑ci par voie législative ou par tout autre procédé constitutionnel ».

Elle a plus récemment précisé que « même si une directive laisse aux États membres une certaine marge d’appréciation lorsqu’ils adoptent les modalités de sa mise en œuvre, une disposition de cette directive peut être considérée comme ayant un caractère inconditionnel et précis dès lors qu’elle met à la charge des États membres, dans des termes non équivoques, une obligation de résultat précise et qui n’est assortie d’aucune condition quant à l’application de la règle qu’elle énonce »37.

Les effets que le droit européen produit ainsi dans le droit interne des États membres ne varient pas selon les différents domaines de ce droit. En particulier, et bien que les États membres n’aient pas transféré à l’Union leur compétence de définition, de poursuite et de répression des infractions, ces effets se produisent également en droit pénal, dans toute la mesure, par exemple, où les normes européennes peuvent faire disparaître ou modifier l’élément légal d’une infraction38.

18Jurisprudence française. S’agissant des dispositions mêmes des traités, ainsi que des règlements, auxquels le traité confère expressément l’applicabilité directe dans les États membres, cette applicabilité, ainsi que leur primauté ont été généralement acceptées et mises en œuvre par les juridictions des États membres39. Mais l’obligation pour le juge national de refuser l’application d’une loi interne postérieure au traité a suscité des réserves, ou à tout le moins des inquiétudes. En France40, le Conseil d’État s’était refusé par un arrêt, il est vrai bien antérieur à l’arrêt Simmenthal41, à annuler des décisions du ministre de l’Agriculture ayant fait application d’une ordonnance législative française qui pouvait paraître contraire à un règlement antérieur. En revanche, par son arrêt fondamental dans l’affaire de la société Cafés Jacques Vabre42, la Cour de cassation a adopté une solution parfaitement conforme à la jurisprudence de la Cour de justice, qui se développait alors et allait trouver son aboutissement dans l’arrêt Simmenthal, en décidant que

« le traité du 25 mars 1957, qui, en vertu de l’article susvisé de la Constitution [55], a une autorité supérieure à celle des lois, institue un ordre juridique propre intégré à celui des États membres ; qu’en raison de cette spécificité, l’ordre juridique qu’il a créé est directement applicable aux ressortissants de ces États et s’impose à leurs juridictions ; que dès lors, c’est à bon droit et sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel a décidé que l’article 95 [110 TFUE] du traité » (qui interdit à un État membre de frapper les produits des autres États membres d’impositions intérieures supérieures à celles qui frappent les produits nationaux similaires) « devait être appliqué en l’espèce à l’exclusion de l’article 265 du Code des douanes » (qui institue une taxe intérieure de consommation sur les produits en cause) « bien que ce dernier texte fût postérieur »43.

Depuis cet arrêt, la jurisprudence judiciaire française est constante dans le même sens44. Quant au Conseil d’État, qui avait longtemps maintenu la sienne, il a opéré un revirement que certains ont qualifié de « spectaculaire », d’autres y voyant un « virage à 180 degrés », par l’arrêt Nicolo, du 20 octobre 198945. La Haute assemblée y a admis que la compatibilité d’une loi postérieure au traité avec celui‑ci devait être examinée, d’où il résulte que si l’incompatibilité était constatée, la loi ne serait pas appliquée ; mais il faut noter que pour ce faire, le Conseil ne s’est pas fondé sur les caractères propres de l’Union, mais sur le principe constitutionnel de primauté des traités internationaux (Const. 4 oct. 1958, art. 55).

19Position de la Commission. Progressivement élaborés par la Cour de justice, avec, pour finir, l’adhésion des juridictions nationales, la nature et le « rang de priorité » de l’ordre juridique européen ont été solennellement affirmés, par la Commission aussi, dans son avis du 23 mai 1979 relatif à la demande d’adhésion de la Grèce, où elle écrit que

« l’ordre juridique établi par les traités instituant les Communautés se caractérise essentiellement par l’applicabilité directe de certaines de leurs dispositions et de certains actes arrêtés par les institutions des Communautés, la primauté du droit communautaire sur des dispositions nationales qui lui seraient contraires et l’existence de procédures permettant d’assurer l’uniformité d’interprétation du droit communautaire » et « que l’adhésion aux Communautés implique la reconnaissance du caractère contraignant de ces règles dont le respect est indispensable pour garantir l’efficacité et l’utilité du droit communautaire ».
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L’intégration politique : vers la réalisation de l’Union européenne

20Objectifs. On peut penser que l’intégration économique européenne, pour autant qu’elle se caractériserait par la seule constitution d’un marché intérieur unique et par l’extension des compétences européennes à des actions qui, pour ne pas être strictement économiques, sont cependant étroitement liées à cet objectif et indispensables pour qu’il soit réellement atteint (en particulier par le développement des politiques sociales, de la recherche et de l’environnement), a été en partie réalisée par l’adoption et la mise en vigueur du programme de la Commission de 1985 (le « Livre blanc »), pris en compte par l’Acte unique, et grâce aux nouveaux moyens que celui‑ci a fournis aux institutions européennes.

Quant à l’intégration juridique, elle est d’ores et déjà réalisée, au moyen de l’uniformité du droit européen pour l’ensemble des États membres, et de la constitution d’un ordre juridique européen autonome, ayant primauté, dans son domaine d’application, sur les ordres juridiques nationaux.

Mais pour autant, les États membres devaient encore uniformiser et unifier les instruments et les actions directeurs de leurs économies, ainsi que leurs politiques étrangères et de sécurité, tournées vers l’extérieur : en d’autres mots, ils ne formaient pas encore une union économique et monétaire, ni une union politique.

21L’Union économique et monétaire. Les prolégomènes. Par le traité de Paris, qui a institué la CECA, les États fondateurs étaient convenus (art. 2) que celle‑ci avait « pour mission de contribuer, en harmonie avec l’économie générale des États membres et grâce à l’établissement d’un marché commun… à l’expansion économique, au développement de l’emploi et au relèvement du niveau de vie dans les États membres ». Ce n’était certes pas la volonté d’amorcer une union économique dans le domaine du traité qui était ainsi exprimée, mais simplement celle que la nouvelle Communauté tienne compte, dans son action, des situations et des politiques économiques des États membres, qui leur restaient propres. On doit sans doute admettre qu’en édictant notamment une réglementation de la concurrence et de la transparence des prix, qui s’appliquerait uniformément sur le territoire européen, ce premier traité avait dessiné les premiers linéaments d’une convergence économique limitée par son objet et par les produits qu’elle concernait ; mais cette convergence ne pouvait en aucun cas être considérée comme la préfiguration d’une union économique, fut-elle partielle, car elle n’en comprenait aucun des éléments fondamentaux (monétaire, budgétaire et social).

Le traité de la CEE devait, en revanche, faire un pas, ou quelques pas dans la direction d’une union économique. Indépendamment des « quatre libertés » caractérisant directement le marché commun (qui s’étend, cette fois, à tous les produits et services), il prévoyait en effet un « rapprochement progressif des politiques économiques des États membres » (art. 2) ; l’instauration de politiques communes dans les domaines de l’agriculture (art. 3, d) et des transports (art. 3, e) ; « l’application de procédures permettant de coordonner les politiques économiques des États membres et de parer aux déséquilibres dans leurs balances des paiements » (art. 3, g) ; « la création d’un Fonds social européen… » (art. 3, i) ; et « l’institution d’une Banque européenne d’investissement… » (art. 3, j). Ces diverses dispositions pouvaient être interprétées comme manifestant la volonté des États fondateurs de prendre le chemin d’une convergence des politiques économiques, sans aucunement prévoir cependant qu’elle allait déboucher sur une union économique globale, et encore moins sur une union monétaire ; elles mettaient en place, en tout cas, des politiques et des institutions économiques communes, encore partielles par leur objet ou par leur mission.

22Les premières tentatives d’Union économique. Les institutions européennes et les gouvernements nationaux avaient cependant conscience que pour remplir pleinement leur mission et atteindre leurs objectifs proclamés, la Communauté devait, pour finir, déboucher sur une Union économique, destinée à assurer la convergence des politiques économiques et sociales et à permettre notamment des interventions structurelles susceptibles de réduire, et à la limite de faire disparaître les différences entre leurs niveaux de développement. Au-delà, il fallait réaliser l’Union monétaire, en commençant, en particulier, par une limitation des fluctuations erratiques des changes (insuffisante, à vrai dire, pour constituer une véritable union), puis en imposant une discipline budgétaire commune, sans laquelle les objectifs de l’Union économique ne pourraient pas être atteints.

Aussi bien la Commission devait-elle présenter au Conseil, le 12 février 1969, un mémorandum sur « la coordination des politiques économiques et la coopération monétaire au sein de la Communauté » (le plan Barre).

Diverses mesures, dont certaines trouvaient leur origine dans le plan Barre, furent effectivement adoptées en 1971 et 1974, par des décisions du Conseil prévoyant une concertation des politiques économiques à moyen terme46 ; une coordination des politiques économiques à court terme47 ; puis la « réalisation d’un degré élevé de convergence des politiques économiques… »48 ; enfin, l’institution d’un Comité de politique économique unique, se substituant aux trois Comités économiques qui existaient antérieurement49.

Cette première tentative devait cependant échouer. Faute, notamment, de volonté politique décisive, l’Union ne put pas être formée ; sa constitution progressive, qui avait débuté en 1971, s’arrêta en 1974.

23Le premier système monétaire européen. L’Ecu. Donnant suite à une invitation du Conseil (résolution du 21 mars 1972)50, les gouverneurs des banques centrales des six États avaient cependant signé, le 10 avril 1972, un accord technique de coopération, en vertu duquel, à chaque instant déterminé, l’écart entre les monnaies de deux États membres ne devait pas dépasser plus de 2,25 % de l’écart théorique entre leurs parités officielles ; en outre, la marge de fluctuation de chaque monnaie européenne par rapport au dollar des États-Unis ne devait pas dépasser une marge de fluctuation de + ou – 2,25 %, soit, en cumulant le maximum et le minimum, une bande de fluctuation totale de 4,50 %51.

La dévaluation du dollar de 1972 et les réajustements successifs des parités officielles des monnaies européennes conduisirent plusieurs États membres (dont la France) à abandonner ce système qui, fin 1978, cessa de fonctionner conformément à sa conception initiale.

Mais un nouveau mécanisme de régulation des changes dans l’Union fut rapidement mis en place, par une résolution du Conseil européen adoptée à Bruxelles le 5 décembre 197852 : ce fut le Système monétaire européen (SME). Le SME se caractérisait essentiellement par :

– la création d’une unité monétaire européenne, l’Ecu (European Currency Unit ; c’est en même temps le nom d’une ancienne unité monétaire française), monnaie composite formée par toutes les monnaies des États participants affectées chacune d’un coefficient de pondération prenant en compte le produit national brut et la part dans le commerce mondial de chacun des pays émetteurs ;

– et l’attribution à l’Ecu de fonctions d’unité de compte, de moyen pour les banques centrales participantes d’effectuer certains règlements liés à des opérations européennes, et d’indicateur, pour chaque monnaie, de son taux en Ecus, appelé « taux pivot », par rapport auquel se calcule le maximum de divergence autorisé, à l’origine 2,25 % de part et d’autre du « taux pivot ».

Il s’agissait, en d’autres termes, d’un système de stabilisation et de régulation des cours du change des monnaies concernées. Le SME est ainsi devenu un élément essentiel de l’Union économique et monétaire en formation.

24La « relance » de l’Union économique et monétaire. Le plan Delors. Publié le 17 avril 198953 et soumis au Conseil européen réuni à Madrid les 26 et 27 juin 1989, le rapport Delors proposait d’échelonner la réalisation de l’Union économique et monétaire (UEM) sur trois étapes (dont il restait à déterminer la durée)54.

Au cours de la première étape seraient prises des mesures de renforcement de la coordination économique, notamment : achèvement du marché intérieur, déjà prévu par l’Acte unique ; institution d’une surveillance multilatérale des politiques économiques des États membres pouvant déboucher sur des recommandations du Conseil ; orientations quantitatives à moyen terme des politiques budgétaires nationales ; participation de toutes les monnaies nationales au SME.

Le passage à la deuxième étape, dite de « transition », exigerait la conclusion et la ratification d’un nouveau traité de révision du traité CEE. Au cours de cette étape, il serait décidé de conférer aux institutions européennes le pouvoir de prendre à la majorité certaines décisions contraignantes de politique économique ; des règles non contraignantes relatives aux déficits budgétaires des États membres seraient adoptées. Enfin, mesure très significative et importante, serait créé un nouvel organe monétaire et financier, le « Système européen des banques centrales » (SEBC) organisé selon « un schéma fédéral » (Eurofed).

La troisième phase, enfin, verrait la réalisation complète de l’Union. Celle-ci comporterait la compétence des institutions européennes pour prendre des décisions contraignantes de politique économique, notamment en matière budgétaire (réduction imposée des déficits budgétaires nationaux, création de ressources européennes propres, à redistribuer aux États en difficulté ; fixation irrévocable des parités monétaires, pour aboutir à une monnaie européenne unique ; détermination de la politique monétaire commune, gestion par le SEBC des réserves de change mises en commun et de la politique de change à l’égard des monnaies tierces).

25L’Acte unique européen. L’Acte unique européen a, pour la première fois, prévu des « dispositions sur la coopération européenne en matière de politique étrangère ». Selon le texte, « les Hautes Parties contractantes s’engagent à s’informer mutuellement et à se consulter sur toute question de politique étrangère ayant un intérêt général… », en précisant que « les consultations ont lieu avant que les Hautes Parties contractantes fixent leur position définitive » ; « chaque Haute Partie contractante, dans ses prises de position et dans ses actions nationales, tient pleinement compte des positions des autres partenaires et prend dûment en considération l’intérêt que présentent l’adoption et la mise en œuvre de positions européennes communes ». Enfin, « les Hautes Parties contractantes estiment qu’une coopération plus étroite sur les questions de sécurité européenne est de nature à contribuer de façon essentielle au développement d’une identité de l’Europe en matière de politique extérieure » et qu’« elles sont disposées à coordonner davantage leurs positions sur les aspects politiques et économiques de la sécurité ».

26Vers la constitution d’une Union politique européenne. Au‑delà de l’Acte unique, les initiatives et les travaux tendant à la constitution d’une Union économique et monétaire et ceux qui devraient aboutir à une Union politique européenne se sont poursuivis parallèlement.

Saisi en effet, le 19 avril 1990, par le président de la République française et par le chancelier de la République fédérale d’Allemagne d’une lettre lui demandant l’ouverture d’une conférence intergouvernementale sur l’Union politique, en vue, notamment, d’« assurer l’unité et la cohérence de (cette) Union dans les domaines économique, monétaire et politique, et (de) définir et mettre en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune », le Conseil européen de Dublin chargea les ministres des Affaires étrangères des États membres « d’élaborer des propositions en vue de parvenir à la tenue d’une conférence intergouvernementale sur l’Union politique dont les travaux se dérouleront parallèlement à ceux de la Conférence intergouvernementale sur l’Union économique et monétaire »55.

Les deux CIG furent effectivement convoquées par le Conseil européen, lors d’une nouvelle réunion à Dublin, les 25 et 26 juin 1990, pour la mi-décembre 1990. Le traité, qui regroupe les dispositions relatives à l’Union économique et monétaire et à l’Union politique, fut adopté à l’issue de la réunion du Conseil des 9 et 10 décembre 1991 à Maastricht.

27Le traité sur l’Union européenne (traité de Maastricht).

1) Objectifs et structure

Les objectifs du traité de Maastricht sont énoncés dans le préambule. Les douze États membres des Communautés s’y déclarent « résolus »

[…] « à renforcer leurs économies ainsi qu’à en assurer la convergence, » (ce par quoi il faut entendre le maintien ou la réalisation de niveaux de développement comparables, sinon identiques) « et à établir une Union économique et monétaire, comportant… une monnaie unique et stable, »

[…] « à établir une citoyenneté commune aux ressortissants de leurs pays, »

[…] « à mettre en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune, y compris la définition à terme d’une politique de défense commune qui pourrait conduire, le moment venu, à une défense commune… »

[…] « à poursuivre le processus créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe, dans laquelle les décisions sont prises le plus près possible des citoyens conformément au principe de subsidiarité ».

Le traité auquel on a pu reprocher sa complexité comporte deux groupes de dispositions logiquement réparties.

Le premier constitue le titre I, très court, qui fonde l’Union (art. A), reprend l’énoncé de ses objectifs tels que le préambule les laissait prévoir (art. B), trace le cadre institutionnel de l’Union (art. C à E) et proclame le respect de l’identité nationale des États membres, les principes démocratiques sur lesquels sont fondés leurs systèmes de gouvernement et le respect, en tant que principes généraux du droit européen, des « droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la convention européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et tels que résultant des traditions constitutionnelles communes aux États membres… ».

Le second groupe, formant les titres II, III et IV, comprend les dispositions qui portent respectivement modification des traités de la CEE, de la CECA et de l’Euratom. Vient ensuite un troisième groupe de dispositions, qui prévoient une politique étrangère et de sécurité commune (titre V) et la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (titre VI).

Le titre VII contient les dispositions finales, et de nombreux protocoles et déclarations y sont joints, indispensables en raison de la diversité des questions à régler, et parce que certaines ne concernent que l’une ou l’autre des parties contractantes.

Les dispositions relatives à l’Union économique et monétaire sont incluses dans celles qui complètent le traité de la CEE (nouveaux art. 102A et s.).

2) Contenu du traité

Le traité de Maastricht a étendu le domaine d’action de l’Union à l’éducation, la formation professionnelle et la jeunesse ; la santé publique ; la protection des consommateurs ; les réseaux transeuropéens de transport, de télécommunication et d’énergie ; la recherche et le développement technologique ; l’environnement ; la coopération au développement. S’y ajoutaient, plus profondément novatrices, la politique étrangère et de sécurité commune et la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures ; et, bien évidemment, tout ce qui concerne l’Union économique et monétaire.

a) Changement de nom

En 1993, avec l’entrée en vigueur du traité de Maastricht, et la volonté déclarée de créer une union dépassant les questions économiques, la notion de Communauté économique européenne cède la place à celle de Communauté européenne, l’article G-A-1 disposant que « dans tout le traité… les termes “Communauté économique européenne” sont remplacés par les termes “Communauté européenne” ».

b) Principe de subsidiarité

On a déjà dit que le respect du principe de subsidiarité était proclamé dès le préambule du traité : « les objectifs de l’Union sont atteints conformément aux dispositions du présent traité dans les conditions et selon les systèmes qui y sont prévus, dans le respect du principe de subsidiarité tel qu’il est défini à l’article 3 B du traité instituant la Communauté européenne ».

Inséré dans le traité CEE ; l’article 3B disposait ainsi :

« Article 3B

La Communauté agit dans les limites des compétences qui lui sont conférées et des objectifs qui lui sont assignés par le présent traité.

Dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté n’intervient, conformément au principe de subsidiarité, que si et dans la mesure où les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l’action envisagée, être mieux réalisés au niveau européen.

L’action de la Communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du présent traité ».

Si la partie du texte relative aux compétences d’attribution, à la possibilité de compétences concurrentes et à la réserve de compétences exclusives de l’Union ne présentait aucun caractère novateur, la nouveauté résidait dans les nouvelles conditions de mise en œuvre du principe de subsidiarité. Tel que défini dans ses conséquences par l’article 3B, ce texte n’a pas déterminé des compétences séparées en fonction de l’objet de l’action en cause, ni des compétences concurrentes en fonction de la priorité dans le temps de leur exercice par l’Union ou par les États membres, mais a conféré des compétences généralement concurrentes (sous réserve des compétences exclusives), dont l’attribution, cas par cas, dépend de la possibilité pour les États membres de réaliser les objectifs de l’acte concerné aussi bien ou mieux que l’Union.

c) Citoyenneté de l’Union

Le traité de Maastricht a introduit dans le traité CEE six nouveaux articles consacrés à la citoyenneté européenne.

Selon l’article 8, paragraphe 1 :

« Il est institué une citoyenneté de l’Union.

Est citoyen de l’Union toute personne ayant la nationalité d’un État membre. »

La citoyenneté de l’Union n’est pas la nationalité de tous les États membres ; elle ne confère au citoyen que les droits et ne les soumet qu’aux devoirs prévus par le traité CEE.

L’article 8A a confirmé le droit, pour tout citoyen de l’Union, « de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, sous réserve des limitations et conditions prévues par le présent traité et par les dispositions prises pour son application ».

L’article 8C a accordé aux citoyens de l’Union la protection diplomatique de tout État membre sur le territoire d’un pays tiers où l’État membre dont il est ressortissant n’est pas représenté. Cette extension de la protection diplomatique par un État membre aux ressortissants d’un autre État membre est certes efficace dans les rapports entre les États membres ; mais compte tenu du principe qu’un État ne protège que ses nationaux, on peut se demander si elle est nécessairement opposable aux États tiers.

L’article 8D a conféré à tout citoyen de l’Union le droit de pétition devant le Parlement européen et le droit de s’adresser au médiateur désigné par celui‑ci.

Mais la disposition la plus novatrice a été celle de l’article 8B, qui a consacré pour tout citoyen de l’Union résidant dans un État membre, dont il n’est pas le ressortissant, le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et au Parlement européen, dans l’État membre où il réside.

d) L’Union économique et monétaire (UEM)

Le rapport Delors, publié le 17 avril 1989, avait proposé d’échelonner la réalisation de l’UEM sur trois étapes, et le Conseil européen, réuni à Madrid les 26 et 27 juin 1989, avait fixé au 1er juillet 1990 le commencement de la première étape.

Le traité de Maastricht a introduit un article 109E dans le traité CEE qui disposait que la deuxième phase de l’Union économique et monétaire commencerait le 1er janvier 1994. Il était en particulier prévu (art. 109E-2-a, 1er tiret) qu’avant cette date, chaque État membre adoptait, en tant que de besoin, les mesures nécessaires pour se conformer à l’article 73A, qui interdisait toute restriction aux mouvements de capitaux et aux paiements entre les États membres et entre ceux‑ci et les pays tiers.

De plus, et toujours avant le commencement de la deuxième étape (art. 109E-2-b),

« le Conseil, sur la base d’un rapport de la Commission, évalue les progrès réalisés en matière de convergence économique et monétaire, notamment en ce qui concerne la stabilité des prix et la situation saine des finances publiques ».

Dès le début de la deuxième phase, un Institut monétaire européen (IME) fut créé (art. 109F) qui recevait notamment pour mission de renforcer la coopération entre les banques centrales nationales et la coordination des politiques monétaires des États membres, en vue d’assurer la stabilité des prix et de préparer les instruments et les procédures nécessaires à l’application de la politique monétaire unique, au cours de la troisième phase (art. 109F, paragr. 2 et 3). L’IME pouvait également (art. 109F, paragr. 4), statuant à la majorité des deux tiers des membres de son conseil, formuler des avis ou des recommandations sur l’orientation générale de la politique monétaire et de la politique de change des États membres, et soumettre des avis ou des recommandations aux gouvernements et au Conseil sur les politiques susceptibles d’affecter la situation monétaire interne ou externe dans l’Union : ces compétences de l’IME lui ouvraient d’importants pouvoirs d’immixtion dans la politique économique et monétaire des États membres.

Sur le plan des institutions économiques formant la substance de l’Union, l’article 4A du traité CEE complété prévoyait l’institution d’un Système européen de banques centrales (SEBC56) et d’une Banque centrale européenne (BCE).

e) Vers l’Union politique et militaire ?

Le traité de Maastricht, qui n’a pas créé une Union politique et de défense entre les États membres de la Communauté, a seulement annoncé pour l’avenir une politique étrangère et de sécurité commune, avec pour objectifs :

« – la sauvegarde des valeurs communes, des intérêts fondamentaux et de l’indépendance de l’Union ;

– le renforcement de la sécurité de l’Union et de ses États membres sous toutes ses formes ;

– le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité internationale, conformément aux principes de la charte des Nations unies, ainsi qu’aux principes de l’acte final d’Helsinki et aux objectifs de la charte de Paris ;

– la promotion de la coopération internationale ;

– le développement et le renforcement de la démocratie et de l’État de droit, ainsi que le respect des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales ».

28Une union économique et monétaire. L’euro. Lancée à l’initiative du Conseil européen en juin 1988, l’UEM, qui regroupe l’ensemble des États membres de l’UE, organise la coopération, au sein de l’Union, en matière de politique économique. Elle s’est constituée en trois phases. Au cours de la première, les mouvements de capitaux ont été totalement libérés (suppression du contrôle des changes). La coopération entre banques centrales a été renforcée ; une première monnaie européenne est née : l’Ecu ; et la convergence économique a été améliorée. La seconde phase, qui a débuté en janvier 1994, a impliqué la création de l’IME. Elle s’est également illustrée par l’interdiction faite aux banques centrales d’accorder des concours au secteur public, une poursuite de l’amélioration de la convergence économique et la mise en place du processus devant conduire à l’indépendance des banques centrales nationales dont l’issue était fixée à la date de création du Système européen de banques centrales. Enfin, la troisième phase, qui a commencé en janvier 1999, a :

– fixé de manière irrévocable le taux de conversion des monnaies des États membres participant dès le début à l’union monétaire,

– introduit la monnaie unique, l’euro, qui devient la monnaie virtuelle des douze pays de la zone Euro, avant son adoption définitive,

– mis en œuvre une politique monétaire unique avec le Système européen de banques centrales.

Parallèlement, le Pacte de stabilité et de croissance entrait en vigueur. Adopté en juin 1997, le Pacte de stabilité et de croissance est constitué de deux règlements visant à assurer la discipline budgétaire dans le contexte de l’UEM57.

La monnaie unique a été définitivement adoptée en janvier 2002, la zone Euro étant constituée des pays remplissant les critères de convergence fixés par le traité de Maastricht58 :

– les monnaies doivent rester dans la bande de fluctuation du mécanisme de change européen (MCE) pendant deux ans ;

– les taux d’intérêt à long terme ne doivent pas excéder de plus de 2 % le taux appliqué par les trois États membres les plus performants ;

– l’inflation doit être inférieure à la valeur de référence (concrètement, le taux d’inflation d’un État membre donné ne doit pas dépasser de plus de 1,5 % celui des trois États membres présentant les meilleurs résultats en matière de stabilité des prix) ;

– la dette publique doit être inférieure à 60 % du PIB (ou tendre vers cet objectif) et le déficit budgétaire ne doit pas dépasser 3 %.

La crise financière qui sévit depuis quelques années en Europe a révélé les failles du Pacte de stabilité. Les pays les plus endettés de la zone éprouvent en effet les plus grandes difficultés à réduire leur déficit budgétaire pour remplir les critères du Pacte. Toutefois, si tous les États membres de l’Union ont toujours vocation à être membres de la zone euro, il reste que seuls les États satisfaisant aux critères économiques du Pacte de stabilité pourront adopter l’euro.

29Traités de Schengen, Amsterdam, Nice et Lisbonne. Après le traité de Maastricht, et surtout à la suite de la chute du communisme en Europe de l’Est, une nouvelle Europe est née avec l’adoption de plusieurs textes, qui ont modifié en profondeur les traités fondateurs pour construire l’Union européenne, dotée d’une politique économique commune et d’une monnaie unique.

Les accords de Schengen, dont la convention d’application a été signée en 1990, et n’est entrée en vigueur qu’en 1995, ont supprimé les contrôles aux frontières intérieures et permis ainsi aux citoyens européens de circuler librement en Europe. Parallèlement, ces accords ont renforcé les contrôles aux frontières extérieures de l’Union. En 1999 entre vigueur le traité d’Amsterdam signé le 2 octobre 1997. Il est le résultat de la conférence intergouvernementale de révision prévue par le traité de Maastricht. Il a notamment créé une nouvelle compétence pour l’Union dénommée « Visas, asile, immigration et autres politiques liées à la libre circulation des personnes », qui détermine les normes et modalités de contrôle pour le franchissement des frontières extérieures de l’Union européenne. La convention fixe notamment la procédure et les conditions de délivrance des visas pour les séjours d’une durée maximale de trois mois et de longue durée, y compris ceux accordés dans le cadre du regroupement familial ; elle pose les principes en matière de lutte contre l’immigration clandestine et les séjours irréguliers et définit les procédures de rapatriement des contrevenants. Le traité d’Amsterdam a incorporé la Convention de Schengen à l’Union européenne.

A ensuite été adopté le traité de Nice, signé le 6 février 2001 et entré en vigueur le 1er février 2003. Ce traité a pour objectif de préparer l’Union à l’accueil de nouveaux États membres, tous issus de l’ancien bloc de l’Est, et de modifier les institutions en conséquence. L’élargissement ayant augmenté le poids des États membres les moins peuplés au détriment des États membres les plus peuplés, le traité a revu le système de vote à la majorité qualifiée au Conseil59. La composition de la Commission, celle du Parlement européen et les pouvoirs de ce dernier60 ont également été réaménagés. Le traité de Nice a également procédé à une réforme du système juridictionnel, en créant plusieurs formations au sein de la Cour de justice et en élargissant les pouvoirs du Tribunal, au sein duquel sont aussi créées des chambres juridictionnelles. Pour éviter une impasse décisionnelle après l’élargissement, le traité a simplifié le système des coopérations renforcées61. Il a en particulier supprimé le droit de veto des États membres sur l’instauration d’une coopération renforcée (sauf pour la politique étrangère) ; réduit le nombre d’États membres requis pour le déclenchement de la procédure qui est passé de la majorité à huit États membres et étendu le champ d’application à la politique étrangère et de sécurité commune. Enfin, et surtout, une Convention sur l’avenir de l’Europe, a été annexée au traité de Nice, pour préparer le développement de l’Union et élaborer une Constitution pour les citoyens européens. En 2004, nouvel élargissement, dix nouveaux États adhèrent à l’Union, puis deux autres en 2007. L’Europe passe ainsi à 27 États membres62.

Dernier traité modificateur, et nouveau socle de l’Union européenne, le traité de Lisbonne adopté le 1er décembre 2009, modifie les dispositions du traité de l’Union (TUE) et celles du traité instituant la Communauté européenne, qui devient le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). Il précise que l’Union se substitue et succède à la Communauté européenne (article 1er) et introduit des changements institutionnels fondamentaux : création d’un président permanent du Conseil, nommé pour deux ans et demi et d’un haut représentant de l’Union qui conduit la politique étrangère. Une nouvelle répartition des voix entre les États membres a été instaurée, les pouvoirs de la Commission ont été étendus, et la participation du Parlement au processus législatif a été renforcée. Le Parlement européen s’est vu ainsi octroyer de nouveaux pouvoirs importants dans le domaine de la législation, du budget et des accords internationaux. En particulier, le recours accru à la procédure de codécision permet de le placer sur un pied d’égalité avec le Conseil. Le vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil est étendu à de nouveaux domaines politiques. Depuis 2014, le calcul de la majorité qualifiée est fondé sur le principe de la double majorité – des États et de la population –. La double majorité est atteinte avec le vote favorable d’au moins 55 % d’États membres réunissant au moins 65 % de la population de l’Union. Le traité clarifie aussi la répartition de compétences entre l’Union et les États membres et énumère la liste des compétences exclusives (art. 2 et 3 TFUE), des compétences partagées (art. 4 TFUE) et des compétences d’appui (art. 6 TFUE). Un droit d’initiative est reconnu aux citoyens européens qui peuvent inviter la Commission à proposer, dans le cadre de ses attributions, un texte au Parlement européen et au Conseil. Comme la Commission ou le Conseil, la Banque centrale européenne devient une institution européenne. Enfin, une clause de sortie est prévue qui permet aux États de se retirer de l’Union.

30Quelles perspectives pour l’Union ? Deux rapports rendus en 202463 formulent des propositions de réforme pour l’Union avec en ligne de mire, notamment le retard du numérique, la désindustrialisation et la transition écologique, qui obligent, dans un contexte de conflits géopolitiques, à repenser l’Union afin qu’elle relève les défis auxquels elle est confrontée.

elon le rapport Draghi, l’Europe souffre d’une croissance molle, d’un retard en innovation technologique, d’une dépendance énergétique et industrielle et d’un environnement réglementaire fragmenté. Il prédit une lente agonie de l’Europe si celle‑ci ne procède pas à des réformes profondes. Le rapport Draghi plaide pour une intégration plus poussée : financière, industrielle et réglementaire, avec une logique de puissance collective plutôt que de marché fragmenté. Il propose trois axes stratégiques : innovation et productivité, transition écologique compétitive, autonomie stratégique. Le rapport juge nécessaire d’accélérer la recherche et l’innovation dans les secteurs de l’intelligence artificielle, des semi-conducteurs, des biotechnologies, notamment. L’Union doit libérer son potentiel d’innovation afin de devenir un champion des nouvelles technologies, mais aussi pour intégrer l’IA aux industries existantes, afin qu’elles puissent rester à l’avant-garde. L’Europe doit aussi mettre en place un plan conjoint pour la décarbonation et la compétitivité, qui couvre les industries qui produisent de l’énergie et celles qui rendent possible la décarbonation, telles que les industries des technologies propres et de l’automobile. La décarbonation doit devenir un levier de croissance pour l’industrie de l’Union, qui est un leader mondial des technologies propres telles que les éoliennes, les électrolyseurs et les carburants bas carbone, et plus d’un cinquième des technologies propres et durables du monde entier sont mises au point sur son territoire. L’accent doit être mis sur la compétitivité sectorielle ou industrielle dans des situations où les entreprises productives sont désavantagées par des conditions de concurrence inégales au niveau mondial, qu’il s’agisse d’asymétries réglementaires ou de subventions importantes à l’étranger. Le rapport souligne cependant que sans sécurité il ne peut y avoir de croissance durable. Il préconise que l’Europe se dote d’une véritable « politique économique étrangère » pour conserver sa liberté, coordonne les accords commerciaux préférentiels et les investissements directs avec les pays riches en ressources, constitue des stocks dans certains domaines critiques et crée des partenariats industriels afin de sécuriser la chaîne d’approvisionnement des technologies clés.

Le rapport retient plusieurs blocs constitutifs pour une future réforme : les politiques industrielle, commerciale et de concurrence, le financement des principaux domaines d’action, la gouvernance de l’Union. Sur ce dernier point, il suggère une simplification réglementaire (réduction du volume des textes et des contraintes administratives, adaptation du RGPD, accélération des décisions) : le vote du Conseil à la majorité qualifiée devrait être étendu à d’autres domaines, et si une action au niveau de l’UE est bloquée, une approche différenciée de l’intégration devrait être adoptée. Le rapport juge nécessaire également une réforme structurelle de la politique de concurrence, dont les règles peuvent freiner la compétitivité. Il estime indispensable de modifier notamment le droit des concentrations et des aides d’État. Le premier empêche en effet, selon Mario Draghi, la création de grands groupes européens susceptibles de rivaliser avec les GAFAM. Les règles strictes du contrôle des aides d’État constituent, pour leur part, un frein au soutien des États à l’industrie là où les États-Unis ou la Chine subventionnent massivement les leurs. Il recommande en particulier de définir les marchés des télécommunications au niveau de l’Union — et non à celui des États membres — et d’accroître l’importance accordée à l’innovation et aux engagements d’investissement dans les règles relatives à l’autorisation des concentrations et de privilégier une application ex post des règles de concurrence en cas d’abus de position dominante au lieu d’une régulation ex ante au niveau des États.

Le rapport d’Enrico Letta, intitulé « Bien plus qu’un marché », vient compléter celui de Mario Draghi en s’intéressant plus spécifiquement à la réforme du marché intérieur.

Le rapport Letta part d’un constat. En 1993, les zones économiques UE/État-Unis étaient de taille comparable. Cependant, alors qu’aux États-Unis le PIB/habitant a augmenté de près de 60 % entre 1993 et 2022, en Europe l’augmentation a été inférieure à 30 %. Pourtant les moyens existent : l’UE abrite 33 000 milliards d’euros d’épargne privée dont 300 milliards sont essentiellement investis chaque année sur des marchés étrangers, notamment aux États-Unis, du fait de la fragmentation des marchés financiers européens. Il faut donc que l’Europe se dote d’institutions susceptibles de les mobiliser.

En conséquence, Enrico Letta propose toute une série de réformes institutionnelles destinées à fluidifier le fonctionnement du marché intérieur :

– achèvement du marché unique dans le domaine de la défense, des services financiers, de l’énergie et des communications électroniques ;

– création d’une entité européenne compétente pour ces secteurs chargée de la concurrence et de la consommation, afin notamment de retenir le marché européen et non plus les marchés nationaux comme marché de référence ;

– substitution des règlements aux directives dans le but d’aboutir à une unification complète des législations nationales ;

– remplacement du droit de veto individuel par un veto collectif pour limiter le pouvoir de blocage des États membres ;

– mise en place d’un « vingt-huitième système juridique » concrétisé par un Code européen des affaires, permettant notamment aux PME – dont seules 17 % exportent ou opèrent actuellement dans d’autres États membres – de soumettre leurs opérations à une règlementation unique ;

– introduction d’une obligation de mobilité pour tous les élèves européens dès le secondaire.








Section 2

Sources du droit européen des affaires

31Diverses catégories de sources du droit64. Comme l’ensemble du droit de l’Union, le droit européen des affaires trouve sa source initiale dans les traités qui ont institué les trois Communautés ; d’autres conventions internationales sont venues et devraient encore venir réaliser et développer les perspectives qu’ils ont ouvertes et les objectifs qu’ils ont définis.

Mais de telles conventions sont loin d’être toujours nécessaires pour que se développe le droit européen ; le traité CECA avait en effet conféré à la Haute Autorité, et les traités CEE et Euratom au Conseil et à la Commission, le pouvoir – actuellement exercé par le Conseil et la Commission – d’édicter des actes normatifs.

L’application de ces normes générales, d’origine conventionnelle ou européenne, est assurée par le Conseil et par la Commission, sous le contrôle de la Cour de justice ; on sait d’autre part que celle‑ci a reçu pour mission de veiller à l’unité d’interprétation du droit européen, que les juridictions des États membres sont, de leur côté, appelées à appliquer. Ainsi se sont progressivement formées une pratique administrative et une jurisprudence qui, par la répétition et la publicité des solutions d’espèce et par leur portée de droit ou de fait, contribuent à préciser et à développer les règles du droit de l’Union, et prennent dès lors place parmi ses sources.


§ 1

Traités constitutifs et autres conventions européennes


A

Traités constitutifs

32Nature des traités constitutifs. Il va de soi que les dispositions des traités constitutifs, qui ont créé les organes de l’Union et défini leurs compétences, complétées et modifiées par la convention de 1957 relative à certaines institutions communes, le traité de Bruxelles de 1965, l’ensemble des actes d’adhésion, l’Acte unique européen, les traités de Maastricht, Nice, Amsterdam et Lisbonne, intéressent le droit des affaires comme les autres branches du droit européen, puisqu’elles commandent son développement par la voie de l’élaboration et de l’application des actes normatifs de l’Union. De même, les dispositions générales qui définissent les principes de l’action de l’Union et les conditions fondamentales d’établissement et de fonctionnement du marché intérieur (not. art. 3 et 5 TUE) fournissent les bases d’interprétation des règles qui constituent, par leur objet spécifique, le droit européen des affaires.

Mais pour la plupart, ces dispositions ne font que définir des compétences et poser des principes, dont elles prévoient la mise en œuvre au moyen d’actes normatifs à intervenir. Sans doute étaient-elles directement applicables, dès l’entrée en vigueur des traités ou à l’expiration d’un certain délai65 ; mais du moins en fait, la possibilité de les appliquer effectivement et la réalisation de leurs objectifs a dépendu de l’adoption ultérieure de ces actes normatifs, par les organes européens ou par les États membres agissant sous leur impulsion. C’est en ce sens que les traités constitutifs (TUE et TFUE) peuvent être considérés, dans une certaine mesure, comme des « traités-cadres »66.




B

Autres conventions de l’Union

33Extension, développement et transformation de l’Union par voie de conventions postérieures aux traités. Depuis l’entrée en vigueur des traités, l’Union s’est développée géographiquement par l’adhésion de nouveaux États membres et a noué des liens spécifiques avec d’autres États qui, sans en faire partie, ont conclu avec elle des conventions d’association (ou de coopération) formellement distinctes du droit européen, mais l’enrichissant matériellement et élargissant son rayonnement.

De plus, les traités constitutifs n’ont pas couvert tous les domaines dans lesquels il pourrait ultérieurement apparaître que l’intégration des États membres dût se développer. Aussi bien le traité de la CEE avait-il prévu la négociation entre les États membres, en des matières qu’il définissait, de conventions devant contribuer à la réalisation des objectifs de la Communauté, sans pour autant exclure, bien entendu, l’initiative et la compétence des États membres pour conclure à cette fin des conventions autres que celles qui étaient ainsi expressément envisagées.

34Champ d’application territorial des traités. Les trois traités fondateurs ne définissaient pas dans les mêmes termes leur champ d’application territorial.

Le traité de la CECA (art. 79) était « applicable aux territoires européens des Hautes Parties contractantes », à l’exception des îles Féroé (sauf déclaration du gouvernement danois, qui n’est pas intervenue) ; il n’était applicable aux îles anglo-normandes et à l’île de Man que « dans la mesure nécessaire pour assurer l’application du régime prévu pour ces îles par la décision du Conseil du 22 janvier 1972, relative à l’adhésion de nouveaux États membres à la CECA » (acte d’adhésion, art. 25 ; décision du Conseil CE, 1er janvier 1973, préc., art. 14).

Le traité de la CEE, tel que modifié par les traités d’adhésion (art. 227, paragr. 1), s’appliquait initialement au « Royaume de Belgique, au Royaume du Danemark, à la République Fédérale d’Allemagne – qui comprend actuellement l’ancienne République démocratique allemande – au Royaume d’Espagne, à la République hellénique, à la République française, à l’Irlande, à la République italienne, au Grand-Duché de Luxembourg, au Royaume des Pays-Bas, à la République portugaise et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ».

L’article 52 TUE67 précise actuellement que les traités (TUE, TFUE) s’appliquent « au Royaume de Belgique, à la République de Bulgarie, à la République tchèque, au Royaume de Danemark, à la République fédérale d’Allemagne, à la République d’Estonie, à l’Irlande, à la République hellénique, au Royaume d’Espagne, à la République française, à la République italienne, à la République de Chypre, à la République de Lettonie, à la République de Lituanie, au Grand-Duché de Luxembourg, à la République de Hongrie, à la République de Malte, au Royaume des Pays-Bas, à la République d’Autriche, à la République de Pologne, à la République portugaise, à la Roumanie, à la République de Slovénie, à la République Slovaque, à la République de Finlande, au Royaume de Suède et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord », mais ce texte ne vise que les territoires européens des États membres, puisque l’article 355 TFUE consacre des dispositions spécifiques aux pays et territoires d’outre-mer68. Pour certains, un régime spécial d’association est prévu à l’annexe II du TFUE. En outre, les traités « ne s’appliquent pas aux pays et territoires d’outre-mer entretenant des relations particulières avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord », ni aux îles Féroé. Les îles Anglo-Normandes et l’île de Man ne sont concernées par les dispositions européennes « que dans la mesure nécessaire pour assurer l’application du régime prévu pour ces îles par le traité relatif à l’adhésion de nouveaux États membres à la Communauté économique européenne et à la Communauté européenne de l’énergie atomique, signé le 22 janvier 1972 ».

Selon l’article 198 du traité de l’Euratom, « sauf dispositions contraires, les stipulations du présent traité sont applicables aux territoires européens des États membres et aux territoires non européens soumis à leur juridiction ». Toutefois, « ce traité ne s’applique pas aux îles Féroé, au Groenland, et de même que le traité CEE ne s’applique pas aux pays et territoires d’outre-mer entretenant des relations particulières avec le Royaume-Uni […] qui ne sont pas mentionnés dans la liste figurant à l’annexe IV du traité instituant la CEE » (décision du Conseil CE, 1er janvier 1973, art. 27c), c’est-à‑dire qui sont exclus, pour la CEE, du régime spécial d’association défini dans la quatrième partie du traité concernant cette Communauté (v. traité CEE, art. 227, paragr. 3, al. 2, ajouté par l’art. 26, paragr. 2, du premier acte d’adhésion). Ces dispositions ont perdu leur intérêt pratique par l’effet des accords d’association ou de coopération avec les États en cause.

35Association à l’Union. Aux termes de l’article 217, « l’Union peut conclure avec un ou plusieurs pays tiers ou organisations internationales des accords créant une association caractérisée par des droits et obligations réciproques, des actions en commun et des procédures particulières ».

C’est avec la Grèce qu’avait été signé à Athènes, le 9 juillet 1961, le premier accord d’association à la CEE69 ; il est devenu sans objet du fait de l’adhésion de ce pays aux Communautés. Un accord d’association fut ensuite conclu à Yaoundé, le 20 juillet 1963, avec dix-huit États africains et malgaches, pour prendre le relais des dispositions de la quatrième partie du traité, devenues inapplicables à ces États. Une convention d’association signée dans la même ville le 29 juillet 1969 remplaça ce premier accord à compter du 1er janvier 197170 ; venue à expiration le 31 janvier 1975, cette seconde convention de Yaoundé fut remplacée à son tour par la première convention de Lomé (« Lomé I »), conclue le 28 février 1975 entre la Communauté et quarante-six pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (« États ACP »), successivement remplacée par la deuxième convention de Lomé, du 31 octobre 197971 (étendue aux pays et territoires d’outre-mer par décision du Conseil du 16 décembre 198072), la troisième convention de Lomé signée le 8 décembre 198473 et par la quatrième convention de Lomé du 15 décembre 198974. Depuis 2000, l’Accord de Cotonou constitue le cadre des relations entre l’Union européenne et 79 pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP). Cet accord a été révisé en mars 2010. La coopération UE/ACP porte notamment sur le changement climatique, la sécurité alimentaire, l’intégration régionale, la fragilité des États et l’efficacité de l’aide.

Entre-temps étaient intervenus les accords d’association avec la Turquie, signés à Ankara le 12 décembre 196375, avec Malte, le 5 décembre 197076 et avec Chypre le 19 décembre 197277, complétés par divers protocoles. Chypre et Malte ont depuis intégré l’Union. La Turquie a déposé une demande d’adhésion en avril 1987. Un accord d’association a instauré, depuis le 1er janvier 1996, une union douanière entre la Turquie et l’Union. Les négociations pour son adhésion ont été ouvertes en 2005. Elles sont bloquées sur plusieurs chapitres, essentiellement pour des raisons politiques, mais aussi en raison de la non-application par la Turquie du protocole d’Ankara. Depuis lors, l’Union a conclu des accords d’association avec l’Algérie, l’Égypte, les Îles Féroé, Israël, la Jordanie, le Liban, la Palestine et la Tunisie.

On signalera en outre les accords qui étaient intervenus avec les États faisant partie de l’association européenne de libre-échange (AELE) (modifiés par divers règlements et complétés par des protocoles) soit, le 22 juillet 1972, avec l’Autriche, l’Islande, la Norvège, la Suède et la Suisse, et le 5 octobre 1973 avec la Finlande78 ; ces accords ont été absorbés par le traité sur l’Espace économique européen (EEE). L’Union a également conclu des accords de coopération avec les pays du Maghreb79 et du Machrek80 et enfin, avec Israël81. Au‑delà de ces accords bilatéraux, l’Union a adopté un Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)82, destiné à constituer le cadre de la coopération financière entre l’Union et les pays contractants de 2014 à 2020. Ce programme a été remplacé, depuis le 1er janvier 2021, par l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (IVCDCI), intitulé « L’Europe dans le monde ». Cadre à la coopération de l’Union avec les pays de son voisinage mais aussi avec l’Afrique, l’Asie, les Amériques, le Pacifique et les Caraïbes, pour la période 2021‑2027, il comprend, outre le développement durable et les changements climatiques, des programmes de promotion des droits de l’Homme, de la démocratie et de la société civile.

Indépendamment de leurs dispositions relatives aux échanges commerciaux, certains de ces accords intéressent le droit européen des affaires, car ils contiennent des dispositions relatives à la libération de l’établissement et des prestations de services dans les rapports avec les États associés ; dans d’autres cas, ils transposent des règles de concurrence du traité.






§ 2

Actes normatifs du Conseil et de la Commission

36Règlements et directives. Décisions et recommandations83. Aux termes de l’article 288 TFUE,

« Pour exercer les compétences de l’Union, les institutions adoptent des règlements, des directives, des décisions, des recommandations et des avis.

Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement applicable dans tout État membre.

La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens.

La décision est obligatoire en tous ses éléments pour les destinataires qu’elle désigne.

Les recommandations et les avis ne lient pas ».

Les pouvoirs normatifs généraux du Conseil et de la Commission sont ainsi nettement consacrés, et distingués de leur compétence d’application du droit européen par voie de décisions ; il est, en particulier, expressément mentionné que le règlement a une portée générale, et que la directive s’adresse aux États.

Ces différences peuvent s’expliquer, dans la mesure où, comme on l’a souligné, les traités sont des « lois-cadre », si bien que la réalisation de leurs objectifs a exigé nécessairement l’élaboration d’une législation de source européenne. Il demeure, cependant, que les décisions et recommandations générales de la Commission ne sont pas substantiellement différentes des règlements et des directives.

37Élaboration des actes normatifs européens. Dans le traité CEE, la consultation du Parlement européen et du Comité économique et social était obligatoire pour tous les textes généraux en ces matières.

Principale procédure législative, la procédure législative ordinaire84 consiste à faire adopter les actes normatifs sur proposition de la Commission, conjointement par le Parlement européen et le Conseil (art. 288 TFUE). Dans certains cas, prévus par le traité, les textes sont adoptés, selon une procédure législative spéciale, par le Parlement avec la participation du Conseil ou par ce dernier, avec la participation du Parlement. Ces actes juridiques constituent des actes législatifs.

La Commission peut aussi, sur délégation d’un acte législatif, prendre des actes non législatifs de portée générale qui complètent ou modifient des éléments non essentiels du texte législatif (art. 290 TFUE).

Les règlements sont obligatoirement publiés au Journal officiel de l’Union européenne et entrent en vigueur à la date qu’il précise (art. 297 TFUE).

38L’Acte unique européen. Élargissement du domaine de la majorité qualifiée. Sans consacrer le principe de la majorité qualifiée, l’Acte unique avait modifié de nombreuses dispositions du traité CEE pour substituer celle‑ci, dans les hypothèses concernées, à l’exigence antérieure de l’unanimité. Il en était ainsi, en particulier, pour des dispositions concernant le libre accès au marché commun, et le « rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres qui ont pour objet l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur » (traité CEE, art. 100A, paragr. 1er, réd. Acte unique, art. 18), sauf cependant en matière de fiscalité, de libre circulation des personnes et des droits et intérêts des travailleurs. On notera que l’article 100, qui exigeait l’unanimité pour la coordination des législations ayant « une incidence directe sur l’établissement et le fonctionnement du marché commun » n’avait pas été touché. De plus, l’unanimité restait exigée pour l’adoption de règlements et de directives de droit de la concurrence.

Aujourd’hui, les mesures qui ont pour objet l’établissement et le fonctionnement du marché intérieur85 sont adoptées sur proposition de la Commission, par le Conseil, qui statue à la majorité qualifiée, et le Parlement européen selon la procédure de codécision. Selon l’article 238 TFUE, « la majorité qualifiée se définit comme étant égale à au moins 55 % des membres du Conseil représentant les États membres participants, réunissant au moins 65 % de la population de ces États. Une minorité de blocage doit inclure au moins le nombre minimum de membres du Conseil représentant plus de 35 % de la population des États membres participants, plus un membre, faute de quoi la majorité qualifiée est réputée acquise ».

39Parlement européen. L’Acte unique avait substitué, à la « consultation » du Parlement européen, seule prévue, pour certaines décisions, par les dispositions d’origine, une procédure de coopération (art. 149, réd. Acte unique, art. 7), qui devait être suivie dans tous les cas où le Conseil statue à la majorité qualifiée, sauf en matière d’environnement, où l’on s’en tenait à la consultation. Le traité de Lisbonne a expressément consacré le système de codécision du Parlement et du Conseil86, dont la procédure est régie par l’article 294 TFUE.

Dans le cadre de la procédure de codécision, sur proposition de la Commission, le Parlement examine le texte en première lecture, et transmet sa position au Conseil. Si ce dernier approuve, l’acte est adopté conformément au texte du Parlement. Dans le cas contraire, le Conseil adopte sa position en première lecture et la transmet au Parlement, en l’informant des raisons qui l’ont conduit à adopter celle‑ci.

Dans un délai de trois mois, si le Parlement approuve la position du Conseil en deuxième lecture ou ne se prononce pas, l’acte est réputé adopté dans la version de la position du Conseil. L’acte est réputé non adopté, si le Parlement, à la majorité de ses membres, rejette la position du Conseil. Des amendements peuvent, dans ce délai, également être proposés par le Parlement, à la majorité de ses membres. Ces amendements sont transmis au Conseil et à la Commission, qui émet un avis sur ceux‑ci. Un nouveau délai de trois mois s’ouvre à la réception des amendements, dans lequel le Conseil peut à la majorité qualifiée approuver ces derniers, le texte étant alors réputé adopté. En cas de rejet des amendements, le président du Conseil, en accord avec le président du Parlement européen, convoque le comité de conciliation dans un délai de six semaines. Si la Commission rend un avis négatif sur les amendements, le Conseil statue à l’unanimité sur ces derniers.

Le comité de conciliation87 doit permettre de mettre sur pied un projet commun. L’accord doit être obtenu à la majorité qualifiée des membres du Conseil ou de leurs représentants et à la majorité des membres représentant le Parlement européen dans un délai de six semaines à compter de sa convocation, sur la base des positions du Parlement européen et du Conseil en deuxième lecture. La Commission peut activement participer au comité, en proposant toute solution susceptible de rapprocher les positions du Parlement et du Conseil. Si dans le délai de six semaines, le comité adopte un projet commun, le Parlement européen, statuant à la majorité des suffrages exprimés, et le Conseil, à la majorité qualifiée, disposent d’un nouveau délai de six semaines pour adopter un acte conforme au projet commun.

40Mise en vigueur et effets des actes normatifs. Primauté, applicabilité et effets directs dans les États membres.

1) Règlements. Applicabilité immédiate et effet direct

Les règlements sont obligatoirement publiés au Journal officiel de l’Union européenne ; sauf disposition contraire, ils entrent en vigueur le vingtième jour après leur publication.

Dès cette entrée en vigueur, ils s’intègrent dans les ordres juridiques des États membres, où ils sont applicables comme les dispositions de droit interne de ces États et produisent les mêmes effets que celles‑ci, tout en étant dotés, par rapport aux normes internes, de la primauté du droit européen.

En principe, leur applicabilité et leurs effets dans les États membres ne sont subordonnés à aucune intervention du pouvoir législatif ou réglementaire de ces États88. Dans certains cas, sans doute, leur application effective requiert des mesures d’exécution que les États membres sont appelés à prendre89 ; mais ces mesures d’exécution doivent être rigoureusement conformes au règlement dont elles assurent l’application90.

Il ne saurait cependant s’agir de mesures portant réception du règlement dans le droit national91, car la norme européenne s’y insère, avec son « rang de priorité » et la plénitude de ses effets, dès son entrée en vigueur ; mieux encore, « les États membres ne sauraient adopter ni permettre aux organismes nationaux ayant un pouvoir normatif d’adopter un acte par lequel la nature communautaire d’une règle juridique et les effets qui en découlent seraient dissimulés aux justiciables »92. On doit comprendre ce principe comme obligeant les États membres, lorsqu’ils prennent des dispositions internes d’exécution d’un règlement européen, de se référer à celui‑ci, de manière à faire clairement apparaître qu’il s’agit seulement de l’exécuter.

L’unité et l’uniformité du droit européen exigent que l’application des règlements soit simultanément identique dans tous les États membres, sans que puissent leur être opposées des dispositions de droit interne, de quelque nature qu’elles soient93, ni des pratiques administratives nationales94.

À plus forte raison est-il interdit aux États membres de modifier la portée des règlements européens, ou d’ajouter ou retrancher quoi que ce soit à leurs dispositions95.

Ainsi immédiatement applicable dans l’ordre interne des États membres et y ayant la primauté, le règlement crée au profit et à la charge de tous ceux qu’il concerne, tout comme les dispositions directement applicables des traités, des droits et obligations dont la protection et l’exécution doivent être assurées par les juridictions (et plus généralement par les autorités) nationales96 et que les intéressés ont qualité pour requérir eux-mêmes : c’est en cela que consiste l’effet direct des règlements européens, conséquence97 de leur applicabilité directe98.

La Cour de justice a développé ce principe en reconnaissant au juge national la faculté de suspendre l’application d’une norme nationale dont la compatibilité avec un règlement européen est contestée99. C’est un des aspects du « système de protection provisoire » des assujettis institué par sa jurisprudence ; l’autre aspect, en quelque sorte réciproque, résulte d’un arrêt100, qui autorise le juge national « à prononcer le sursis à exécution d’un acte national d’application d’une règle communautaire dont la validité est contestée »101.

2) Règlements et directives

Les directives, qui sont adressées à tous les États membres, et les décisions, lorsqu’elles n’indiquent pas de destinataire, sont publiées dans le Journal officiel de l’Union européenne. Les autres directives, ainsi que les décisions qui désignent un destinataire, sont notifiées à leurs destinataires et prennent effet par cette notification.

Au vu de l’article 288 TFUE, on pouvait dès lors penser qu’une distinction claire dût être faite entre règlements et directives. Les premiers seuls seraient source immédiate d’un droit formellement comme matériellement européen, s’intégrant dans les ordres juridiques des États membres sans l’intermédiaire de dispositions internes (sous la réserve, rigoureusement circonscrite, on l’a vu, de textes d’exécution) et pouvant être invoqués par tous ceux qu’elles concernent. Les secondes, en revanche, seraient bien une source immédiate de droit européen à l’égard des États membres, mais ne s’inséreraient dans leurs ordres juridiques que moyennant des dispositions internes, et c’est de celles‑ci que naîtraient des droits et des obligations au profit et à la charge des intéressés.

Mais, dans son souci – et sa volonté – d’assurer le plein effet des normes européennes, la Cour de justice a rapproché les effets de certaines directives de ceux que le traité confère aux règlements.

a) On considère souvent que ce rapprochement a été amorcé par l’arrêt Franz Grad102, intervenu à propos des effets combinés d’une décision et d’une directive (en matière de taxes sur le chiffre d’affaires), et concernant plus précisément les effets de la décision. La Cour aurait donc pu considérer que la question qui lui était soumise était étrangère aux effets des directives ; mais l’on y a relevé un motif, où elle déclare

« que si, en vertu des dispositions de l’article 189 [devenu article 288 TFUE], les règlements sont directement applicables et par conséquent par leur nature susceptibles de produire des effets directs, il n’en résulte pas que d’autres catégories d’actes visés par cet article ne peuvent jamais produire des effets analogues ».

La formule était suffisamment générale pour qu’elle concernât les directives (qui sont bien des « actes visés » par l’article 288 TFUE), mais l’arrêt ne décidait rien de précis à leur sujet.

Cependant, les motifs plus spécifiques de l’arrêt Franz Grad, énoncés à propos d’une décision, ont été ensuite transposés et adaptés par l’arrêt Van Duyn, du 4 décembre 1974103, concernant la directive du 25 février 1964, relative à la coordination des mesures spéciales aux étrangers en matière de déplacement et de séjour justifiées par des raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique.

La Cour y déclare

« qu’il serait incompatible avec l’effet contraignant que l’article 189 [devenu article 288 TFUE] reconnaît à la directive d’exclure en principe que l’obligation qu’elle impose puisse être invoquée par des personnes concernées ;

que, particulièrement, dans le cas où les autorités communautaires, auraient, par directive, obligé les États membres à adopter un comportement déterminé, l’effet utile d’un tel acte se trouverait affaibli si les justiciables étaient empêchés de s’en prévaloir en justice et les juridictions nationales empêchées de le prendre en considération en tant qu’élément du droit communautaire ;

que l’article 177 [devenu article 267 TFUE] qui permet aux juridictions nationales de saisir la Cour de la validité et de l’interprétation de tous les actes des institutions, sans distinction, implique d’ailleurs que ces actes sont susceptibles d’être invoqués par les justiciables devant lesdites juridictions ».

b) Cette jurisprudence a souvent été interprétée comme assimilant, ou du moins comme liant étroitement entre eux applicabilité directe et effet direct des directives. Mais cette assimilation, que la Cour ne fait pas, est source de confusion.

L’applicabilité directe d’une norme européenne signifie, en effet, que du seul fait de sa mise en vigueur en droit européen, cette norme s’intègre dans les ordres juridiques des États membres, sans qu’intervienne, ni qu’il puisse intervenir aucun acte normatif national d’intégration dans l’ordre juridique interne : c’est le cas des règlements ; l’effet direct, serait-il la conséquence de l’applicabilité directe, en est distinct, car il signifie que la norme qui en est dotée engendre des droits et des obligations dans le chef des particuliers, dont la protection et l’exécution peuvent être réclamées par eux devant les autorités et les juridictions nationales, qui sont tenues de les assurer.

c) Or, la directive n’est pas dotée, en principe d’applicabilité directe, telle qu’ici entendue : l’article 288 TFUE l’exclut, qui laisse aux États membres le choix de la forme et des moyens à employer pour atteindre les résultats qu’elle leur prescrit, et la Cour de justice ne la consacre aucunement.

Il est vrai que dès son arrêt Royer, du 8 avril 1976104, la Cour a « dit pour droit » que

« la liberté laissée par l’article 189 [devenu article 288 TFUE] aux États membres quant au choix de la forme et des moyens en matière d’exécution des directives, laisse entière leur obligation de choisir les formes les plus appropriées en vue d’assurer l’effet utile des directives ».

Plus nettement encore cette obligation – et par là même la nécessité impérative d’un acte normatif national intégrant la directive dans l’ordre juridique de chaque État membre – a‑t‑elle été rappelée par la Cour dans son arrêt du 6 mai 1980105. Rejetant en effet l’argument tiré de l’applicabilité directe par le gouvernement belge, pour contester qu’il aurait manqué aux obligations lui incombant en vertu du traité en n’adoptant pas, dans le délai imparti, les textes internes destinés à assurer l’exécution d’une directive, la Cour rappelle fermement, dans le cadre d’une « mise au point » dont elle affirme la nécessité, que

« il découle de l’article 189 [devenu article 288 TFUE], alinéa 3, que l’exécution de directives communautaires doit être assurée par des mesures d’application appropriées, prises par les États membres » ;

et il convient de souligner à nouveau qu’il ne s’agit pas seulement d’une obligation des États membres, mais d’une nécessité inhérente à la nature et à la fonction de la directive.

Cette obligation des États membres de transposer les directives dans leur ordre juridique interne a été confirmée à plusieurs reprises par la Cour de justice106 qui a décidé que faute d’opérer cette transposition, un État membre manque aux obligations qui lui incombent en vertu du traité, en particulier de l’article 4 TUE, aux termes duquel

« les États membres prennent toute mesure générale ou particulière propre à assurer l’exécution des obligations découlant des traités ou résultant des actes des institutions de l’Union »,

et peut engager sa responsabilité envers les personnes lésées par la non-transposition de la directive107.

Mais pour caractériser cette obligation, mieux vaudrait parler d’effet obligatoire plutôt que d’applicabilité directe, car le terme « direct » évoque une application aux personnes concernées, indépendante de la transposition de la directive dans l’ordre juridique interne.

L’obligation ainsi analysée pèse sur toutes les autorités des États membres, administratives comme judiciaires, nationales comme locales108. Mais il s’agit, pour ces autorités, de l’obligation, non pas de transposer la directive dans l’ordre juridique interne, qui incombe au gouvernement, mais de l’observer dans leurs décisions, comme dans l’interprétation qu’elles donnent du droit national109.

Par une jurisprudence constante enfin, la Cour décide qu’un État membre ne saurait exciper de dispositions, pratiques ou situations de son ordre juridique interne pour justifier le non-respect des obligations et délais prescrits par les directives européennes110.

d) Il reste à établir si en dehors de son effet obligatoire – qui concerne les États membres, et que la doctrine et la Cour de justice elle-même ont appelé tantôt « applicabilité directe », tantôt « effet direct » – la directive comporte ou peut comporter de véritables effets directs, c’est-à‑dire des effets qui se produisent directement dans le chef des personnes concernées par ses dispositions.

En l’état de la jurisprudence de la Cour, cette question ne peut certainement pas recevoir une réponse entièrement négative. En effet, dès l’arrêt Van Duyn111, la Haute juridiction avait déclaré « qu’il serait incompatible avec l’effet contraignant que l’article 189 [devenu article 288 TFUE] reconnaît à la directive d’exclure en principe que l’obligation qu’elle impose puisse être invoquée par des personnes concernées ».

Mais la Cour devait rapidement préciser, dans des arrêts concernant des directives, que celles‑ci pouvaient produire des effets analogues (et par conséquent, point identiques) aux effets directs des règlements.

En quoi ces effets « analogues » aux effets directs sont-ils différents de ceux‑ci ? D’abord, ils ne concernent pas toute directive, mais seulement celles dont « les dispositions apparaissent comme étant, du point de vue de leur contenu, inconditionnelles et suffisamment précises » (jurisprudence constante112) ; si cette condition est remplie, mais seulement si elle l’est, la directive peut être invoquée, par une personne concernée, devant les autorités judiciaires ou autres d’un État membre, quand bien même celui‑ci n’aurait pas pris, dans le délai qui lui était imparti, les mesures d’intégration de la directive dans son ordre juridique interne. Cette recevabilité des particuliers à invoquer une directive « non intégrée » dans l’ordre interne n’existe cependant qu’après expiration de ce délai, ou bien si les dispositions de droit interne mettant en œuvre la directive ne sont pas conformes à celle‑ci113.

Il faut ajouter que selon la jurisprudence de la Cour de justice, la directive pourrait également être invoquée, après l’expiration du délai d’exécution dans un État membre, pour critiquer une mesure individuelle prise par cet État, sans que la personne qui conteste cette mesure au motif qu’elle serait contraire à la directive soit tenue d’invoquer ou de critiquer, devant la juridiction saisie, le texte interne général par lequel l’exécution de la directive a été assurée.

Là s’arrête l’« analogie » entre les effets des règlements et ceux des directives au regard des particuliers. La directive non intégrée ne peut pas, en effet, être opposée par l’État ou ses autorités à un particulier114 ; pas davantage un particulier ne peut-il l’invoquer contre un autre115.

On dira par conséquent que l’effet direct d’une directive consiste exclusivement en ce que si le délai dans lequel elle devait être transposée dans l’ordre juridique interne d’un État membre est expiré, sans que cette transposition ait été faite, ou s’il est allégué que celle‑ci était incorrecte, parce que non conforme à la directive, les particuliers concernés peuvent invoquer la directive devant les juridictions ou autres autorités de l’État en cause, à condition que ses dispositions soient inconditionnelles et suffisamment précises.

La Cour a récemment précisé la notion de disposition inconditionnelle et précise. Elle a considéré que même si une directive laisse aux États membres une certaine marge d’appréciation lorsqu’ils adoptent les modalités de sa mise en œuvre, une disposition de cette directive peut être considérée comme ayant un caractère inconditionnel et précis dès lors qu’elle met à la charge des États membres, dans des termes non équivoques, une obligation de résultat précise et qui n’est assortie d’aucune condition quant à l’application de la règle qu’elle énonce116. En outre, selon la Cour, le caractère inconditionnel de la disposition d’une directive n’est pas remis en cause par la transposition incorrecte qu’en a fait l’État membre en cause, dès lors que cette disposition, qui exige que les sanctions qu’elle prévoit soient proportionnées, est dotée d’effet direct et peut être invoquée par les particuliers devant les juridictions nationales117.

e) Acte individuel, la décision a pour destinataire, soit les États, soit les particuliers, voire peut ne pas avoir de destinataires. Certaines décisions adressées à l’ensemble des États membres bénéficient d’un caractère normatif118, mais cette pratique tend à être abandonnée par les institutions européennes119. C’est principalement dans le domaine des aides d’État qu’on rencontre aujourd’hui les décisions ayant pour destinataires les États membres qui doivent en particulier prendre les mesures propres à en assurer l’exécution. Dans tous les cas, obligatoires dans tous leurs éléments pour les destinataires qu’elles désignent, les décisions ne sont pas, comme les règlements, dotées d’un effet direct. Les entreprises ou les particuliers concernés par leurs dispositions peuvent cependant s’en prévaloir en justice120, dès lors qu’elles sont claires, précises et inconditionnelles. En effet, selon la Cour « une disposition d’une décision adressée à un État membre [peut] être invoquée à l’encontre de cet État membre, lorsque la disposition en cause impos[e] à son destinataire une obligation inconditionnelle et suffisamment nette et précise »121.

41Jurisprudence française. La jurisprudence française a admis sans difficulté l’effet obligatoire comme l’effet direct des règlements ; elle en a déduit, en particulier, que les dispositions internes qui contreviennent à un règlement doivent être annulées à la requête des personnes y ayant intérêt122.

La jurisprudence admet également l’effet obligatoire des directives au regard des États membres, et en particulier au regard de la France123.

En revanche, l’effet direct des directives s’est heurté, dans un premier temps, à la résistance du Conseil d’État. Dans son arrêt Cohn-Bendit, du 22 novembre 1978124, la Haute assemblée, se fondant sur l’article 189 du traité CEE [devenu article 288 TFUE], a déclaré que

« les autorités nationales restent seules compétentes pour décider de la forme à donner à l’exécution des directives et pour fixer elles-mêmes, sous le contrôle des juridictions nationales, les moyens propres à leur faire produire effet en droit interne ; qu’ainsi, quelles que soient d’ailleurs les précisions qu’elles contiennent à l’intention des États membres, les directives ne sauraient être invoquées par les ressortissants de ces États à l’appui d’un recours contre un acte administratif individuel » (en l’espèce, une décision par laquelle le ministre de l’Intérieur avait refusé de « mettre fin » à un arrêté d’expulsion).

Encore faut-il préciser que par le même arrêt, le Conseil d’État a clairement indiqué que l’intéressé aurait pu contester « la légalité des mesures réglementaires prises par le gouvernement français pour se conformer aux directives ». On doit comprendre que les personnes « concernées » pourraient invoquer une directive devant la juridiction nationale pour critiquer les dispositions internes prises pour son application ; mais c’est là, à notre sens, une manifestation de l’effet obligatoire des directives, plutôt qu’un effet direct.

En revanche, le Conseil d’État n’admettait pas que les particuliers puissent confronter directement à la directive les mesures individuelles dont ils sont l’objet, ce en quoi notre Haute juridiction administrative s’opposait à la Cour de justice125 ; du moins l’arrêt Cohn-Bendit leur déniait-il expressément ce droit lorsque sont intervenus des textes internes généraux d’exécution de la directive, qu’ils s’abstiennent de critiquer.

De toute manière, la Haute assemblée s’insurgeait ainsi, non pas contre les dispositions des traités concernant les actes normatifs européens, mais contre l’interprétation qui en était donnée par la Cour de justice. Cette interprétation, et plus généralement la jurisprudence de la Cour forment-elles partie intégrante du droit européen, et bénéficient-elles, comme telles, de la primauté de celui‑ci, ce qui devrait interdire aux juridictions nationales de s’en départir ? Les avis peuvent diverger sur ce point ; on constate en tout cas que la difficulté et la controverse viennent du « glissement » que les autorités européennes ont fait subir à de nombreuses directives, en leur conférant une structure dont la minutie ne laisse place à aucune marge d’appréciation des États membres dans le choix, quant au fond, des dispositions propres à en assurer l’exécution126. Mais l’uniformité du droit d’origine, sinon de nature formellement européenne, et par là même, la réalisation du marché intérieur, ne sont-elles pas à ce prix ? D’ailleurs, la Haute assemblée a dans un premier temps assoupli la jurisprudence Cohn-Bendit127. Le Conseil d’État a, ainsi, précisé que :

« Si, pour atteindre le résultat qu’elles définissent, les autorités nationales, qui sont tenues d’adapter la législation et la réglementation des États membres aux directives qui leur sont destinées, restent seules compétentes pour décider de la forme à donner à l’exécution de ces directives et pour fixer elles-mêmes, sous le contrôle des juridictions nationales, les moyens propres à leur faire produire effet en droit interne, ces autorités ne peuvent légalement édicter des dispositions réglementaires qui seraient contraires aux objectifs définis par les directives dont s’agit »128.

Allant plus loin dans l’admission de l’effet direct des directives, le Conseil d’État a ensuite appliqué les dispositions d’une directive dont le délai de transposition n’était pas encore échu, consacrant ainsi, selon les termes de son rapporteur, une « invocabilité de prévention »129. Dans une autre décision130, le Conseil d’État a estimé que la responsabilité de l’État pour faute pouvait être engagée dans le cas où une décision de justice était entachée d’une violation manifeste du droit européen, s’alignant ainsi en tout point sur la Cour de justice. Le Conseil d’État admet désormais que les directives produisent un effet direct non seulement à l’égard des actes individuels, mais aussi à l’égard « d’un acte administratif non réglementaire »131, renversant ainsi la jurisprudence Cohn-Bendit.

42Domaines d’application respectifs des règlements et directives. Le TFUE met globalement à la disposition des organes européens ces deux catégories d’actes normatifs, sans leur assigner, par une disposition générale, des domaines propres. L’article 296 TFUE indique ainsi : « lorsque les traités ne prévoient pas le type d’acte à adopter, les institutions le choisissent au cas par cas, dans le respect des procédures applicables et du principe de proportionnalité. Les actes juridiques sont motivés et visent les propositions, initiatives, recommandations, demandes ou avis prévus par les traités ».

Cependant, on doit admettre que les actes d’applicabilité et d’effet directs – règlements – ont pour fonction de créer de toutes pièces le droit européen qui développe les traités, tandis que les actes exigeant des dispositions internes d’application – directives – interviennent pour modifier les législations nationales existantes, afin d’en faire disparaître les discriminations contraires à la libre circulation des personnes et des services, ou de les harmoniser, coordonner ou rapprocher pour réaliser l’intégration de l’Union.

C’est bien ainsi que la répartition se fait, en droit européen des affaires : la libération progressive de l’établissement et des prestations de service, la coordination et le rapprochement des législations ont, principalement, pour source européenne (indépendamment du traité lui-même) des directives132, tandis que le droit de la concurrence, entièrement nouveau et propre au commerce entre les États membres, est élaboré au moyen de règlements.




§ 3

Décisions et jurisprudence


A

Application administrative du droit européen

43Rôle des autorités des États membres et de la Commission. Les règles du droit européen sont bien entendu faites pour s’appliquer à des cas particuliers.

En certains domaines, cette application relève des autorités des États membres : ainsi en matière de libération de l’établissement et des prestations de services, il appartient aux autorités de chaque État de décider si telle personne physique ou morale entre dans la catégorie des bénéficiaires de ces mesures, telle que définie par le droit européen.

De telles décisions ne seront certes pas discrétionnaires ; elles pourront être frappées de recours juridictionnels selon le droit interne de chaque État, et les juridictions saisies seront amenées, en cas de contestation sur l’interprétation de l’acte européen se trouvant à l’origine du texte interne (ou le cas échéant de la disposition du traité directement appliquée) à soumettre la question à la Cour de justice. D’autre part, si les autorités d’un État membre méconnaissaient systématiquement, dans l’application d’un texte interne, la directive dont il est issu, pareille attitude pourrait également aboutir à la saisine de la Cour de justice, par la voie des recours ouverts à la Commission ou aux autres États membres en cas de violation, par un État, des obligations qui lui incombent en vertu des traités.

En d’autres domaines, l’application du droit européen est confiée directement à la Commission. Il en est ainsi pour les règles de la concurrence. La Commission a compétence exclusive pour déclarer la prohibition des ententes inapplicable, lorsqu’elle estime que les conditions de cette inapplicabilité sont réunies et compétence concurrente avec celle des États membres pour constater les infractions à cette prohibition ; les sanctions civiles de celle‑ci relèvent en revanche de la compétence exclusive des autorités des États membres.

44Décisions et communications de la Commission. Ces décisions, qui peuvent être déférées au Tribunal par la voie du recours en annulation interviennent après une instruction contradictoire, comportant souvent des débats oraux ; elles sont motivées et publiées au Journal officiel de l’Union européenne. La Commission y exprime et met en œuvre son interprétation du droit européen, qu’elle s’efforce de maintenir constante à travers ses décisions successives – sous la réserve, non moins constante, d’une évolution du contexte économique général. De caractère formellement administratif, elles ressemblent ainsi, en fait, à des jugements ; en tout cas leur répétition contribue à préciser le contenu et la signification des règles du droit de l’Union.

Parfois, du reste, la Commission expose une interprétation générale de telle ou telle de ces règles, par rapport à une ou plusieurs catégories d’hypothèses, au moyen de « communications » ou « Lignes directrices » (« Guidelines ») publiées au Journal officiel : elle a procédé ainsi, par exemple, pour les accords d’importance mineure, pour les restrictions verticales et horizontales, pour les amendes, pour l’application du règlement sur la concentration des entreprises et pour les accords relatifs au transfert de technologie. Ces communications ne sont pas des actes normatifs, car il n’en résulte ni droit ni obligation pour les États ou pour les autres sujets de droit ; mais elles contribuent également à l’interprétation du droit européen, et par là même, elles en précisent, si elles n’en forgent pas, le contenu133. Les communications constituent aussi parfois des guides d’analyse pour les autorités et juridictions nationales lorsqu’elles appliquent le droit européen et parfois même le droit national134.




B

Jurisprudence de la Cour de justice

45Formation de la jurisprudence de la Cour de justice et du Tribunal. Diverses catégories de recours. La jurisprudence de la Cour de justice est formée des décisions que celle‑ci rend sur les recours et dans les litiges à l’égard desquels elle est compétente, en vertu des traités. Les textes qui les définissent sont, pour la plupart, identiques entre eux dans le TFUE (art. 258 à 272) et le traité de l’Euratom (art. 144)135.

Depuis le 1er janvier 1990, les décisions du Tribunal sur les recours qui sont de sa compétence peuvent contribuer à la formation de cette jurisprudence ; mais, ces décisions pouvant elles-mêmes faire l’objet d’un pourvoi limité aux questions de droit devant la Cour, ce sont les arrêts de celle‑ci qui la forment essentiellement.

1) Recours en annulation

a) Ces recours sont ouverts contre les actes du Conseil et de la Commission, autres que les recommandations ou avis (art. 263 TFUE) soit, le plus souvent, contre les règlements, directives et décisions individuelles, sans que soit cependant exclue la recevabilité du recours contre un acte qui ne serait pas formellement qualifié ainsi, dès lors qu’il produit des effets de droit, en la personne du requérant. Ainsi, la Cour de justice avait admis la recevabilité d’un recours en annulation contre la « légitimation passive » de l’assemblée136, bien que l’article 263 TFUE ne mentionne pas les actes du Parlement parmi ceux qui peuvent faire l’objet de ce recours. La Haute juridiction appliquait donc le principe bien antérieurement posé par l’arrêt du 31 mars 1971, selon lequel le système du traité implique d’ouvrir un recours direct contre toutes les dispositions prises par les institutions et visant à produire un effet juridique137.

b) L’intérêt, et partant, la recevabilité du requérant à former un recours en annulation sont réglés différemment, selon qu’il s’agit, d’une part, des institutions européennes ou des États membres, et, d’autre part, des autres requérants.

Les États membres sont toujours recevables à déférer à la Cour les actes du Conseil ou de la Commission, le Conseil ceux de la Commission, et réciproquement.

En revanche, le Parlement européen ne figure pas parmi ces « requérants privilégiés ». La Cour138 en avait déduit que le Parlement n’était pas recevable à former un recours, car il ne pouvait pas non plus se prévaloir de la disposition qui en ouvre l’accès aux particuliers, personnes physiques ou morales. Dans un premier temps, la Cour a estimé, en effet, que le Parlement, qui n’est bien évidemment pas une personne physique, n’est pas non plus une personne morale.

Mais cette solution a été abandonnée, ou du moins limitée, par l’arrêt du 22 mai 1990139 où la Cour a admis que le Parlement était recevable à former un recours contre un acte du Conseil ou de la Commission, « à la condition que ce recours ne tende qu’à la sauvegarde de ses prérogatives et qu’il ne se fonde que sur des moyens tirés de la violation de celles‑ci »140.

S’agissant des requérants « non privilégiés » (c’est-à‑dire autres que les États membres et les institutions européennes), le traité (art. 263, paragr. 4) dispose, sans distinguer selon les moyens d’annulation proposés, que

« toute personne physique ou morale peut former, dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas, un recours contre les actes dont elle est le destinataire ou qui la concernent directement et individuellement, ainsi que contre les actes réglementaires qui la concernent directement et qui ne comportent pas de mesures d’exécution ».

La Cour de justice a progressivement précisé la notion de décision « concernant directement et individuellement » le requérant. Mais quelle que soit la limitation – du reste légitime, car on ne saurait transformer le recours en annulation en une « action populaire » – que cette disposition apporte à la recevabilité du recours des « particuliers », la règle est essentielle, car elle permet aux « assujettis » de saisir directement la juridiction européenne, et imprime à celle‑ci un caractère tout autre que celui des juridictions internationales traditionnelles, dont l’accès est réservé aux États, quitte à eux à endosser les réclamations de leurs ressortissants.

On verra, précisément, que les arrêts rendus par la Cour de justice et depuis le 1er janvier 1990 par le Tribunal sur les recours en annulation formés par les entreprises contre les décisions de la Commission constatant des infractions aux articles 101 et 102 TFUE forment l’une des sources les plus importantes du droit européen de la concurrence.

c) Les moyens qui peuvent être invoqués à l’appui du recours en annulation sont limitativement énumérés : ce sont l’incompétence, la violation des formes substantielles, la violation du traité ou de toute règle de droit relative à son application, et le détournement de pouvoir.

Cette énumération, directement inspirée du droit administratif français, confère à la Cour une mission de contrôle de la légalité des actes du Conseil et de la Commission141 : en l’exerçant, la Haute juridiction est gardien du droit européen, et par là, contribue à sa formation.

En principe, la mission ainsi définie repose sur la distinction du droit et du fait, et limite le pouvoir de la Cour à l’examen des questions de droit, la constatation et l’appréciation des faits restant du domaine du Conseil et de la Commission, et sur recours, du Tribunal142. Mais il ne faut pas se méprendre sur la portée véritable de la distinction, ni en déduire une limitation trop étroite du rôle de la Cour. Aussi bien la Cour a‑t‑elle rappelé, à plusieurs reprises, que l’exercice des pouvoirs de la Commission comporte nécessairement des appréciations complexes de caractère économique, qu’elle ne saurait contrôler. Mais elle ne s’en réserve pas moins, même lorsque la décision en cause repose sur de telles appréciations :

– de contrôler la matérialité des faits143 : le juge doit notamment vérifier si la Commission a fondé son appréciation sur des éléments de preuve qui sont exacts, fiables et cohérents, qui constituent l’ensemble des données pertinentes devant être prises en considération pour apprécier une situation complexe et qui sont de nature à étayer les conclusions qui en sont tirées144 ;

– de vérifier que l’examen des faits a été suffisant et suffisamment exposé, et qu’il y a adéquation entre les motifs et la décision, sans quoi celle‑ci serait entachée de défaut de motifs et partant, annulée145 ;

– enfin, de contrôler la qualification des faits par la Commission, ce qui l’a notamment amenée, on le verra, à préciser le sens de notions fondamentales du droit de la concurrence.

Il convient d’ajouter, pour prendre la mesure exacte du contrôle de la légalité interne des actes des institutions (la légalité externe concernant la compétence et le respect des formes), que cette légalité exige la conformité de l’acte considéré, non seulement avec les dispositions expresses des traités et des normes dérivées (règlements et directives), mais aussi avec les principes généraux du droit européen, progressivement dégagés, et à vrai dire largement élaborés par la jurisprudence de la Cour146.

d) Si la Cour de justice fait droit au recours, elle « déclare nul et non avenu l’acte contesté » (art. 264 TFUE). Son arrêt est revêtu de l’autorité absolue de la chose jugée ; il produit effet erga omnes, et cet effet est rétroactif. Mais la Cour peut faire usage de la faculté, que lui réserve l’article 264 en cas d’annulation d’un règlement, d’indiquer ceux des effets de l’acte « qui doivent être considérés comme définitifs » ; autrement dit, de ne prononcer qu’une annulation partielle.

L’arrêt de rejet du recours a également autorité absolue de la chose jugée, mais seulement à l’égard d’un recours ultérieur, à l’appui duquel seraient invoqués les mêmes moyens.

2) Recours en carence

On peut rapprocher du recours en annulation les recours en carence, qui conduisent la Cour à contrôler la légalité de l’inaction des institutions européennes.

Ils sont ouverts par l’article 265 TFUE, aux États membres et aux institutions de l’Union dans le cas où, en violation du traité, le Conseil ou la Commission s’abstient de statuer, et à toute personne physique ou morale lorsque l’une des institutions de l’Union s’est illégalement abstenue de lui adresser un acte autre qu’une recommandation ou un avis si elle y est tenue ou si cette abstention constitue un détournement de pouvoir147.

Ainsi, il y a abstention de la Commission, lorsque, saisie d’une plainte sur le fondement des articles 101 et 102 TFUE, elle n’a pas pris position sur les éléments de la plainte relatifs à l’article 102 TFUE, alors qu’elle doit examiner tous les éléments de fait et de droit contenus dans la demande148. Cependant, le pouvoir discrétionnaire de la Commission en matière de politique de concurrence limite les hypothèses où elle peut être contrainte d’agir.

3) Recours de pleine juridiction

Des recours de pleine juridiction peuvent être formés contre les sanctions pécuniaires ou astreintes prononcées en vertu des dispositions du TFUE ou des règlements, lorsque ceux‑ci attribuent compétence à la Cour de justice à cet effet (art. 261 TFUE). Dans le domaine du droit des affaires, on notera le règlement no 1/2003 du 16 décembre 2002149, qui dispose que

« La Cour de justice statue avec compétence de pleine juridiction sur les recours formés contre les décisions par lesquelles la Commission a fixé une amende ou une astreinte. Elle peut supprimer, réduire ou majorer l’amende ou l’astreinte infligée ».

Dans l’exercice de cette compétence, la Cour a été amenée à se prononcer sur la signification comme sur l’application des textes qui prévoient les sanctions pécuniaires en cause.

La Cour est d’autre part compétente pour statuer sur la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle de l’Union, qui peut être engagée par application de l’article 340 du traité. Ce texte précise que « la responsabilité contractuelle de l’Union est régie par la loi applicable au contrat en cause. En matière de responsabilité non contractuelle, l’Union doit réparer, conformément aux principes généraux communs aux droits des États membres, les dommages causés par ses institutions ou par ses agents dans l’exercice de leurs fonctions ». Les recours poursuivant la mise en œuvre de cette responsabilité sont également des recours de pleine juridiction, puisqu’ils tendent à une condamnation pécuniaire de l’Union, et appellent la Cour à se prononcer sur l’ensemble des données du litige, de fait comme de droit150.

La responsabilité extracontractuelle de l’Union a fait l’objet de très nombreux arrêts151. Elle concerne principalement les actes normatifs, même si selon la Cour, la nature générale ou individuelle de l’acte en cause n’entre pas en ligne de compte152 ; la responsabilité suppose, notamment lorsqu’elle résulte de l’exercice de sa fonction législative,

« la réunion d’un ensemble de conditions en ce qui concerne l’illégalité du comportement reproché aux institutions, la réalité du dommage, l’existence d’un lien de causalité entre ce comportement et le préjudice invoqué »153.

La Cour a précisé depuis que :

« un droit à réparation est reconnu par le droit communautaire dès lors que trois conditions sont réunies, à savoir que la règle de droit violée ait pour objet de conférer des droits aux particuliers, que la violation soit suffisamment caractérisée et qu’il existe un lien de causalité direct entre la violation de l’obligation qui incombe à l’auteur de l’acte et le dommage subi par les personnes lésées »154.

En effet, « la responsabilité de la Communauté du fait d’un acte normatif qui implique des choix de politique économique ne saurait être engagée qu’en présence d’une violation suffisamment caractérisée d’une règle supérieure de droit protégeant les particuliers »155.

Ultérieurement, la Cour a estimé que lorsque l’institution en cause ne dispose que d’une marge d’appréciation réduite, voire inexistante, la simple infraction au droit européen est insuffisante à établir l’existence d’une violation suffisamment caractérisée156. De même, une série d’erreurs, qui, prises isolément, peuvent être expliquées par les contraintes objectives propres au domaine concerné, ne constitue pas par un effet cumulatif une violation suffisamment caractérisée157.

4) Recours en constatation de manquement

Ce sont les recours que la Commission ou les États membres peuvent porter devant la Cour, s’ils estiment qu’un État membre a manqué à l’une des obligations qui lui incombent en vertu du traité (art. 258 à 260 TFUE). Cette procédure s’applique également en cas de manquement aux traités d’adhésion158.

Mettant en cause un État membre, ces recours comportent un aspect politique qui a pu conduire la Commission, au cours des premières années d’application des traités, à les manier avec une certaine prudence. Mais ils sont devenus de plus en plus fréquents, à mesure du développement du droit européen et de l’affermissement progressif de l’action de la Commission.

Les manquements faisant l’objet de recours apparaissent en de nombreuses matières. Mais on notera que presque toutes les procédures concernent le TFUE, et que les plus nombreuses d’entre elles ont visé des restrictions à la libre circulation des marchandises et l’inexécution, ou l’exécution imparfaite des directives, et en particulier de celles qui ont mis en œuvre la libération de l’établissement et des prestations de services.

Le recours peut être formé, quelle que soit l’autorité de l’État membre (y compris l’autorité judiciaire) qui a commis le manquement incriminé159, et alors même qu’il s’agirait de structures fédérées, régionales ou décentralisées160, ou d’organismes publics ou privés dotés de personnalité morale, mais soumis au contrôle de l’État161. L’État mis en cause n’est pas recevable à opposer au recours une exception tirée d’une disposition ou d’une situation interne qui l’empêcherait d’exécuter l’obligation à laquelle il a manqué162, ni l’exception de réciprocité faisant valoir un manquement commis par une institution européenne ou par un autre État membre163.

L’arrêt par lequel la Cour de justice constate le manquement n’est certes pas susceptible d’exécution forcée ; dans sa teneur, du reste, il n’enjoint pas à l’État en cause de mettre fin au manquement, mais constate seulement celui‑ci. Mais l’arrêt de la Cour est revêtu de l’autorité de la chose jugée, et implique pour les autorités nationales compétentes prohibition de plein droit d’appliquer une prescription nationale reconnue incompatible avec le traité et, le cas échéant, obligation de prendre toutes dispositions pour faciliter la réalisation du plein effet du droit européen ; la Cour en a déduit que par le seul effet de l’arrêt portant constatation du manquement, l’État membre concerné est tenu de prendre, sans pouvoir opposer aucun obstacle de quelque nature qu’il soit, toutes les mesures propres à éliminer le manquement164.

La Cour précise en outre que « la mise en œuvre de l’exécution d’un arrêt doit être engagée immédiatement et doit aboutir dans les délais les plus brefs »165.

Ces prises de position catégoriques confèrent aux arrêts constatant le manquement non seulement une portée morale et politique, mais dans un grand nombre de cas, une efficacité juridique, les États concernés finissant par les exécuter (à moins, ce qui est également fréquent, qu’ils réparent ce manquement au cours de la procédure, sans attendre l’arrêt de la Cour).

5) Recours préjudiciel en appréciation de validité ou en interprétation

Aux termes de l’article 267 TFUE :

« La Cour de justice est compétente pour statuer, à titre préjudiciel,

a) sur l’interprétation des traités,

b) sur la validité et l’interprétation des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l’Union.

Lorsqu’une telle question est soulevée devant une juridiction d’un des États membres, cette juridiction peut, si elle estime qu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, demander à la Cour de statuer sur cette question ».

Un recours préjudiciel en interprétation est ainsi venu s’ajouter au recours en appréciation de validité ; on s’y tiendra ci-dessous, car c’est ce recours qui joue un rôle essentiel dans l’application et l’évolution du droit européen, en particulier dans le domaine du droit des affaires.

a) L’initiative du recours en interprétation appartient aux seules juridictions nationales des États membres. Les parties au litige principal (dans lequel la question d’interprétation a surgi) ne sont recevables ni à saisir directement la Cour d’une demande d’interprétation166, ni à lui demander de déclarer sans objet le recours en interprétation formé par le juge national167. De même, une autorité nationale de concurrence ne peut présenter une demande de décision préjudicielle dès lors qu’elle n’a pas la qualité de tiers par rapport à l’autorité qui adopte la décision susceptible de faire l’objet d’un recours et, partant, de juridiction nationale au sens de l’article 267 TFUE168.

Pas davantage cette initiative ne dépend, dans le cadre même de la procédure nationale, de la volonté des parties : d’une part, en effet, le juge peut ou doit, selon les cas, décider d’office de solliciter l’interprétation préjudicielle ; d’autre part, lorsque la juridiction nationale n’est pas tenue, mais a la faculté de demander l’interprétation préjudicielle,

« la répartition des compétences ainsi opérée est impérative et ne saurait être modifiée, ou l’exercice de ces compétences entravé, notamment par des conventions entre personnes privées qui tendraient à obliger les juridictions des États membres à demander une décision préjudicielle en les privant de l’exercice indépendant du pouvoir d’appréciation que le deuxième alinéa de l’article 177 [devenu article 267 TFUE] leur reconnaît »169.

On ajoutera que l’article 111, paragraphe 3, de l’accord sur l’EEE, dispose que si un litige concerne l’interprétation des dispositions de l’accord substantiellement identiques aux règles correspondantes du TFUE et aux actes adoptés en application de ce traité et si le litige n’a pas été réglé dans les trois mois suivant sa soumission à la Commission mixte de l’EEE, les parties contractantes, parties au litige, peuvent convenir de demander à la Cour de justice de prendre une décision sur l’interprétation des dispositions en cause.

De plus, le protocole 34, joint à l’accord (art. 1), ouvre la faculté de soumettre à la Cour de justice les questions d’interprétation des dispositions de l’accord qui sont substantiellement identiques aux dispositions correspondantes des traités européens ou à des actes adoptés pour leur exécution. Un État membre de l’AELE qui entendrait faire usage de ce protocole devra notifier au dépositaire de sa ratification (le Conseil) et à la Cour de justice dans quelle mesure et selon quelles modalités le protocole s’appliquera à ses cours et tribunaux. Il s’agit, certes, d’une procédure plus simple que celle que l’article 267 a instituée, mais qui n’en est pas moins une source d’extension de la compétence de la Cour et une garantie de l’homogénéité d’interprétation du droit européen et de l’accord sur l’EEE.

Notons enfin que l’article 6 de l’accord prévoit que sans préjudice de l’évolution ultérieure de la jurisprudence, les dispositions de l’accord substantiellement identiques aux dispositions correspondantes des traités européens et aux actes adoptés en leur application seront interprétées conformément aux décisions pertinentes de la Cour de justice intervenues avant la date de la signature de l’accord.

Cette disposition ne concerne pas la jurisprudence de la Cour de justice postérieure à la signature de l’accord, dont on sait qu’elle évolue et s’enrichit constamment. En vue de parvenir à une interprétation aussi uniforme que possible des dispositions de l’accord et de celles de la législation européenne qui sont substantiellement reproduites, l’article 105 prévoit que la Commission mixte de l’EEE doit constamment suivre le développement de la jurisprudence de la Cour de justice et de la Cour de l’AELE, et agir de manière à assurer l’interprétation homogène de l’accord ; si la Commission mixte n’y parvenait pas dans les deux mois après qu’une différence dans la jurisprudence des deux Cours lui a été soumise, la procédure de l’article 111 de l’accord devrait être appliquée.

b) L’article 267 concerne tous les organes nationaux ayant les caractères d’une juridiction, même lorsqu’ils ne sont pas formellement qualifiés ainsi dans le droit de leur pays170.

Selon le texte, on l’a vu, la juridiction nationale est tenue de saisir la Cour, si ses décisions « ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne » ; mais il convient, semble-t‑il, de l’interpréter comme imposant le renvoi préjudiciel dans tous les cas où la décision à intervenir, dans l’affaire considérée, n’est susceptible d’aucun recours, même si d’autres décisions de la juridiction nationale en cause pourraient en être frappées171.

c) Une juridiction tenue de saisir la Cour, en raison de l’absence de tout recours interne contre la décision à intervenir, pourrait-elle s’en dispenser au motif que selon elle l’acte en cause est un acte clair, dont l’interprétation ne soulève aucune difficulté véritable ?

En France, le Conseil d’État admet cette restriction à l’obligation de solliciter l’interprétation de la Cour172, mais de manière générale, la question a été très controversée173. Pendant longtemps, la Cour de justice n’a pas eu à prendre directement parti. Elle avait cependant affirmé, dans un arrêt du 27 mars 1963174, que « … l’article 177 [devenu article 267 TFUE] dernier alinéa oblige, sans aucune restriction, les juridictions nationales dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne […] à (lui) soumettre toute question d’interprétation soulevée devant elles ». Elle a cependant, dans une certaine mesure, assoupli sa position dans l’arrêt CILFIT175, où elle a admis que la juridiction nationale pouvait se dispenser de solliciter l’interprétation préjudicielle, soit lorsqu’il existe déjà une jurisprudence établie sur la question, soit lorsque l’application du droit européen s’impose avec une évidence qui ne laisse place à aucun doute raisonnable sur l’interprétation de la règle dont il s’agit. Cette solution jurisprudentielle a été précisée dans l’arrêt Consorzio Italian Management176 qui énumère les hypothèses dans lesquelles la juridiction nationale n’est pas tenue à l’obligation de renvoi préjudiciel et les conditions de cette dispense. Lorsque la question n’est pas pertinente ou que la disposition du droit de l’Union en cause a déjà fait l’objet d’une interprétation de la part de la Cour ou que l’interprétation correcte du droit de l’Union s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable, la juridiction peut déroger à son obligation de renvoi. Cependant, cette éventualité doit être appréciée en fonction des caractéristiques propres au droit de l’Union, des difficultés particulières que présente son interprétation et du risque de divergences de jurisprudence au sein de l’Union. Ainsi, une juridiction nationale ne peut être exonérée de son obligation de renvoi au seul motif qu’elle a déjà saisi la Cour à titre préjudiciel dans le cadre de la même affaire nationale, mais elle peut s’abstenir de soumettre une question préjudicielle à la Cour pour des motifs d’irrecevabilité propres à la procédure nationale, sous réserve du respect des principes d’équivalence et d’effectivité.

d) La Cour a constamment proclamé que l’article 267 instituait une séparation ou répartition des compétences et une coopération judiciaire entre elle-même et les juridictions nationales. Dès lors, décide la Cour

« il incombe… au juge national, qui est seul à avoir une connaissance directe des faits de l’affaire comme aussi des arguments mis en avant par les parties, et qui devra assumer la responsabilité de la décision judiciaire à intervenir, d’apprécier en pleine connaissance de cause, la pertinence des questions de droit soulevées par le litige dont il se trouve saisi, et la nécessité d’une décision préjudicielle, pour être en mesure de rendre un jugement »177.

D’autre part, compétente pour interpréter la règle de droit européen, la Cour ne l’est pas pour interpréter ou qualifier les dispositions nationales178, ni pour statuer sur leur compatibilité avec le droit européen179, ni enfin pour appliquer le droit européen à des mesures ou situations internes aux États membres180 ou aux faits de la cause181 ; on notera cependant, sur ce dernier point, que, soucieuse d’éviter des décisions abstraites, la Cour est nécessairement amenée, dans certains cas, à fournir une interprétation difficilement dissociable du contexte de faits dans lequel elle se situe.

La séparation des compétences est du reste éclairée et tempérée par le principe de coopération judiciaire.

Dans le cadre de cette coopération,

« instituée par l’article 177 [devenu article 267 TFUE] entre juridictions nationales et Cour de justice, appelées à contribuer directement et réciproquement à l’application uniforme du droit communautaire dans tous les États membres, la Cour peut dégager du libellé des questions formulées par la juridiction nationale […] les éléments de droit communautaire nécessaires pour que cette juridiction puisse résoudre le problème juridique dont elle est saisie, en conformité avec le droit communautaire »182.

Dans le même esprit, la Cour décide que si elle

« n’a pas compétence pour qualifier les dispositions du droit national au regard d’une règle communautaire, elle peut cependant fournir à la juridiction nationale les éléments d’interprétation relevant du droit communautaire qui pourraient lui être utiles dans l’appréciation des effets de ces dispositions »183.

e) Il demeure que c’est à la Cour qu’il appartient de fournir l’interprétation de la règle de droit européen, afin d’en assurer l’application uniforme dans les États membres.

Aussi bien cette fonction explique-t‑elle les règles particulières de la procédure du recours de l’article 267. Aux termes de l’article 23 du statut de la Cour, « la décision de la juridiction nationale qui suspend la procédure et saisit la Cour de justice est notifiée à celle‑ci à la diligence de cette juridiction nationale. Cette décision est ensuite notifiée par les soins du greffier de la Cour aux parties en cause, aux États membres et à la Commission, ainsi qu’à l’institution, l’organe ou l’organisme de l’Union qui a adopté l’acte dont la validité ou l’interprétation est contestée ». Dans un délai de deux mois après cette notification, des observations écrites ou des mémoires peuvent être déposés devant la Cour par les parties, les États membres, la Commission et, le cas échéant, l’institution, l’organe ou l’organisme de l’Union qui a adopté l’acte dont la validité ou l’interprétation est contestée.

f) Cette procédure, qui permet aux États membres et aux institutions européennes de prendre position sur l’interprétation demandée à la Cour, et surtout la fonction même de cette interprétation préjudicielle, justifient les effets et la portée de l’arrêt qui la fournit.

Il va de soi, tout d’abord, que l’interprétation préjudicielle produit effet dans le litige à propos duquel elle a été demandée : la juridiction nationale saisie de ce litige est tenue, en le tranchant, de s’y conformer184.

Mais cette interprétation a aussi une portée générale, car elle dégage la signification de la règle de droit européen en cause, au regard de toutes les espèces où les juges nationaux seront appelés à interpréter cette règle, pour l’appliquer.

Cela ne signifie pas que les arrêts d’interprétation préjudicielle aient, à proprement parler, autorité de chose jugée dans un nouveau litige, car ils ne rendent pas irrecevable une action en justice fondée sur une interprétation différente de la même règle de droit européen.

Mais la juridiction nationale saisie d’une question d’interprétation à laquelle la Cour a précédemment répondu, n’est pas tenue de la soumettre à la Cour, dès lors qu’elle entend se conformer à l’interprétation que celle‑ci a antérieurement fournie. Elle ne pourrait pas, en revanche, s’en écarter, sans poser à nouveau la question à la Cour185 et serait ensuite tenue de respecter la réponse de celle‑ci ; et l’on doit admettre que dans ce cas, l’obligation de saisir à nouveau la Cour pèserait même sur une juridiction ne statuant pas en dernier ressort, sans quoi, l’uniformité d’interprétation du droit européen, objectif du recours préjudiciel, serait perpétuellement remise en cause.

Aussi bien la Cour déclare-t‑elle que

« l’interprétation que, dans l’exercice de la compétence que lui confère l’article 177 [devenu article 267 TFUE], (elle) donne d’une règle du droit communautaire, éclaire et précise, lorsque besoin en est, la signification et la portée de cette règle, telle qu’elle doit ou aurait dû être comprise et appliquée depuis le moment de sa mise en vigueur »186.

Ainsi, cette interprétation fait corps avec la règle interprétée ; elle s’intègre au droit européen, et doit bénéficier de sa primauté. Générale, en ce sens qu’elle doit être suivie par les juridictions nationales dans les espèces qui leur sont postérieurement soumises (sauf à en obtenir la modification au moyen d’un nouveau recours préjudiciel), elle est aussi, en principe, rétroactive ; la Cour décide en effet que

« la règle ainsi interprétée peut et doit être appliquée par le juge même à des rapports juridiques nés et constitués avant l’arrêt statuant sur la demande d’interprétation… »

ajoutant que

« ce n’est qu’à titre exceptionnel (qu’elle)… pourrait, par application du principe général de sécurité juridique inhérent à l’ordre juridique communautaire, en tenant compte des troubles graves que son arrêt pourrait entraîner pour le passé dans les relations juridiques établies de bonne foi, être amenée à limiter la possibilité pour tout intéressé d’invoquer la disposition ainsi interprétée en vue de remettre en cause ces relations juridiques »187.

Il faut cependant rappeler que la Cour pourrait modifier une interprétation antérieurement donnée, et l’on constatera qu’elle l’a fait, en droit de la concurrence. Sous peine d’imprimer au droit européen une dangereuse rigidité, cette « faculté de revirement » doit être reconnue à la Cour comme à toute autorité compétente pour élaborer la règle de droit ; on souhaite cependant qu’elle en use avec modération, car la sécurité juridique exige qu’en raison même de leur portée, les arrêts d’interprétation préjudicielle ne soient pas trop facilement mis en cause.

46Principes généraux du droit et principes de droit européen. Ce n’est pas seulement en appliquant et en interprétant les règles du droit européen que la Cour de justice contribue à son élaboration. En effet, elle a été amenée, au fil de ses interventions, à se référer à des principes généraux du droit puisés dans le droit international public, non cependant sans une certaine réticence, qui peut s’expliquer par le fait que les rapports entre les États membres cessent progressivement d’être à proprement parler internationaux, et tendent à devenir confédéraux et demain, peut-être, fédéraux. Surtout, elle s’est inspirée du fond commun des systèmes juridiques et sociaux des États membres en consacrant, par exemple, le principe de sécurité juridique, le principe de la bonne foi qui s’impose à l’autorité européenne, le principe du respect des droits de l’Homme, et celui des droits de la défense, qui en est un élément ou le corollaire.

Plus spécifiquement, la Cour se réfère à des principes propres à l’Union, en ce sens qu’ils résultent de la nature de celle‑ci et sont indispensables à son fonctionnement et à la réalisation de ses objectifs, même si certains d’entre eux peuvent se rencontrer dans la société internationale globalement envisagée ou dans les conceptions politiques ou dans les systèmes juridiques et sociaux de plus d’un État tiers : ainsi, par exemple, le principe de confiance légitime et de sécurité juridique, appliqué en particulier en matière agricole188 ou d’aides d’État189, qui tend à protéger les entreprises contre des volte-face des institutions européennes leur causant un préjudice parce qu’elles avaient antérieurement exercé des droits ou respecté des obligations résultant de règles européennes ; et le principe de proportionnalité, qui impose aux organes européens de veiller à ce que les charges et contraintes qui résultent des dispositions et mesures qu’elles adoptent soient justifiées par l’importance de l’objectif à atteindre et ne dépassent pas ce qui est nécessaire pour l’atteindre190.

On ajoute quelquefois certains principes présentant certes un caractère général, en ce sens qu’ils irriguent l’interprétation et l’application de nombreuses dispositions du droit européen, mais qui, à la différence des précédents, sont expressément consacrés par les traités. On citera plus particulièrement ici ceux de ces principes qui sont mis en œuvre, sinon exclusivement, du moins très largement, dans le droit européen des affaires, comme le principe de non-discrimination (art. 18 TFUE) et les principes de libre circulation des marchandises (art. 28 s.), des personnes (art. 45 s.), des services (art. 56 s.) et des capitaux (art. 63 s.). Les qualifier de principes généraux ne doit pas les faire confondre avec ceux que la Cour de justice dégage dans sa jurisprudence ; mais cette qualification est utile dans la mesure où elle souligne que les autorités, aussi bien européennes que nationales (y compris l’autorité judiciaire) doivent en tenir constamment compte lorsqu’elles émettent une règle ou prennent une décision ou une mesure touchant au domaine du droit européen.

47Principe de subsidiarité. C’est là un principe qui gouvernait la répartition des compétences, entre l’Union et les États membres, dès la conclusion des traités fondateurs, mais qui revêt une importance croissante et est de plus en plus fréquemment mis en avant à mesure même que les compétences européennes s’étendent. Aux termes de l’article 5 TUE :

« En vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l’Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central qu’au niveau régional et local, mais peuvent l’être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l’action envisagée, au niveau de l’Union »

On pourrait dire, par analogie terminologique, que la compétence européenne est une compétence d’exception, celle des États membres étant la compétence de droit commun.

Mais il faut précisément souligner, d’une part, que les frontières de l’exception doivent être tracées en tenant compte de l’ensemble des principes propres au système européen, précédemment évoqués ; d’autre part, que les frontières de l’exception sont de plus en plus reculées, et qu’à moins de perturbation politique profonde, elles reculeront encore.

48Mission de la Cour de justice. On doit dire, en tout cas, que quels que soient les débats théoriques sur le caractère de source du droit de toute jurisprudence, et partant de celle de la Cour de justice, que l’on considère celle‑ci comme révélatrice ou comme créatrice du droit européen (la différence étant elle-même plus théorique que pratiquement significative), il ne devrait, dès lors, pas être contesté que le contenu du droit européen doit être puisé, non seulement dans les traités et dans les textes édictés par le Conseil et la Commission, mais aussi dans les arrêts de la Cour. Dans la mesure où par leur répétition, ou par leur caractère (lorsqu’ils sont rendus en application de l’article 267 TFUE) ces arrêts consacrent des solutions de portée générale, on doit leur reconnaître, sur les droits nationaux des États membres, la primauté du droit européen.




C

Jurisprudences nationales

49Rôle des juridictions des États membres. On a déjà souligné que l’interprétation et l’application du droit européen résultent d’une répartition des compétences, mais aussi d’une coopération entre la Cour de justice et les juridictions nationales. Aussi bien celles‑ci conservent-elles en ce domaine, et à plusieurs titres, une mission importante, mais dont l’accomplissement implique fréquemment l’observation des directives résultant des arrêts de la Cour.

a) Rappelons d’abord qu’une juridiction nationale peut trancher elle-même, sans recours à la Cour de Luxembourg, une question d’interprétation ou d’appréciation de validité d’une règle de droit européen, lorsque la décision qu’elle rendra dans l’affaire où cette question a été soulevée est « susceptible d’un recours juridictionnel de droit interne » (art. 267 in fine TFUE). Il est vrai, cependant, que de telles décisions auront bien moins d’autorité, pour la formation d’une jurisprudence de droit européen, que celles de la Cour de justice ; et l’on doit noter qu’en France, du moins, et dans le domaine du droit des affaires, les juridictions de première instance et d’appel marquent une tendance très nette à recourir à la question préjudicielle, bien qu’elles n’y soient pas tenues.

b) C’est, rappelons-le également, à la juridiction nationale qu’il appartient d’appliquer la règle de droit européen dans l’affaire dont elle est saisie, et aussi d’interpréter et de qualifier la règle de droit interne qu’il peut être nécessaire, pour la solution de cette affaire, de confronter à celle de droit européen. Mais on sait que cette application sera orientée par l’avis de la Cour sur la pertinence de tels éléments de droit et de fait du litige ; de même, si la règle de droit interne n’est pas juridiquement qualifiée par la Cour, celle‑ci n’en examine pas moins son incidence de fait, pour donner de la règle de droit européen, une interprétation utilisable au regard de cette incidence.

c) C’est enfin aux juridictions nationales qu’il appartient non seulement d’appliquer, mais aussi d’interpréter les dispositions de droit interne prises en exécution des directives adoptées par l’Union. Toutefois, les questions relatives à l’interprétation de ces textes débouchent le plus souvent sur l’interprétation des directives qui en sont la source : dès lors, selon que la décision à intervenir sera ou non susceptible de recours de droit interne, cette interprétation pourra ou devra être demandée, à titre préjudiciel, à la Cour de Luxembourg.

50Les diverses catégories de normes formant l’ordre juridique européen. Le droit européen des affaires. Plan. Les normes qui entrent dans la composition de l’ordre juridique de l’Union peuvent être classées en deux grandes catégories.

a) La première comprend celles qui : définissent les institutions de l’Union (y compris la Cour de justice) et leurs compétences (qui doivent, aux termes du principe de subsidiarité, rester, quel que soit leur élargissement, subsidiaires à celles des États membres) ; déterminent les modalités de leur fonctionnement, leurs rapports réciproques ou avec les États membres, les États tiers et les organisations internationales. Ce sont, peut-on dire, les règles du droit public européen, à l’intérieur duquel on pourrait, par une transposition approximative de nos catégories de droit interne, découvrir un droit constitutionnel, un droit administratif et un droit international public européen.

C’est dans cette première catégorie qu’entreront les normes relatives à la politique étrangère et de sécurité commune qui relèvent de l’Union politique.

b) La deuxième catégorie comprend les normes relatives à l’action des organes européens, des États membres et de leurs ressortissants, dans la mesure où cette action intéresse l’établissement ou le fonctionnement du marché intérieur, l’élaboration ou l’application de politiques économiques et sociales communes : telles sont, notamment, les règles constitutives et de fonctionnement de l’Union économique et monétaire ; celles qui prescrivent la formation de l’union douanière, la libre circulation des capitaux et des personnes, la libre prestation des services, l’accès aux emplois salariés ou aux professions indépendantes, le maintien de la concurrence ; de même, les règles qui prévoient l’harmonisation des législations internes, et substantiellement sinon formellement, les règles des droits nationaux qui résultent de cette harmonisation.

Il serait inexact de dire que les règles de cette deuxième catégorie forment un droit privé européen, par opposition au droit public européen ; beaucoup d’entre elles concernent en effet l’action économique et sociale de l’Union et des États membres. Il s’agit, en réalité, d’un droit économique et social, qui déborde, de part et d’autre, la frontière traditionnelle entre droit public et droit privé.

Ce vaste ensemble peut être, à son tour, subdivisé en plusieurs branches :

– le droit monétaire, économique, fiscal et financier européen, qui a notamment pour objet l’union douanière, l’harmonisation fiscale, la libre circulation des capitaux, et plus généralement les politiques économiques et monétaires191 ;

– le droit social européen, qui comprend les règles relatives à la libre circulation des travailleurs, à la coordination des régimes nationaux de sécurité sociale, à la politique sociale européenne ;

– enfin, le droit européen des affaires, objet de cet ouvrage, dans lequel on peut grouper, d’une part, les règles consacrant l’établissement du marché intérieur, au moyen de la liberté d’établissement et de la libre prestation de services dans les activités professionnelles indépendantes (et non seulement commerciales, au sens que la terminologie juridique française confère à ces expressions), de la libre circulation des marchandises et des capitaux et de l’intégration juridique européenne, dans la mesure où elle concerne les activités professionnelles indépendantes, la condition juridique et la structure des personnes physiques ou morales qui s’y livrent, les biens et droits qui y sont utilisés (par exemple, les droits de propriété industrielle), la protection du crédit ; d’autre part, celles qui ont pour objet d’établir et de maintenir la concurrence.

Ainsi définies, les matières du droit européen des affaires déterminent le plan de ce précis.

L’ouvrage sera divisé en deux parties, la première consacrée au droit du marché intérieur, et la seconde au droit de la concurrence192.















Première partie
Droit du marché intérieur



Titre 1Suppression des restrictions à la liberté de circulation

Titre 2Harmonisation des législations nationales (sociétés, propriété intellectuelle, consommation)



51Plan. La construction du marché intérieur1 est le résultat d’une double action, négative et positive. Les autorités européennes – spécialement le juge – ont naturellement voulu supprimer les barrières que les États membres opposent à la liberté de circulation (Titre 1) tant des personnes ou des services que des marchandises ou des capitaux. Le législateur européen a complété l’intervention du juge en rapprochant les droits des États membres ou en mettant à leur disposition des instruments juridiques unifiés à l’échelle européenne : pour réaliser l’Europe juridique, il ne suffit pas d’abattre les cloisonnements nationaux, il faut aussi harmoniser les droits. Cette évolution s’affirme particulièrement dans certains domaines du droit des affaires, comme le droit des sociétés, de la propriété intellectuelle ou de la consommation (Titre 2)2.





Titre 1
Suppression des restrictions à la liberté de circulation



Sous-titre 1Liberté de circulation des personnes et des services

Sous-titre 2Liberté de circulation des marchandises
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Chapitre 1
Domaine de la liberté



Section 1Personnes physiques

§ 1Établissement principal

ARessortissants des États membres

BRessortissants d’un État tiers

§ 2Établissement secondaire

§ 3Prestation de services

Section 2Personnes morales

§ 1Établissement principal
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52Personnes physiques et personnes morales1. Le traité de Rome prévoyait la suppression progressive, au cours de la période de transition, des restrictions à la liberté d’établissement sur les territoires des États membres (art. 52) et à la libre prestation de services à partir d’un de ces territoires et à destination d’un autre (art. 59), au profit de personnes physiques, définies essentiellement en fonction de leur nationalité. Ce sont également les personnes physiques que visaient d’abord et directement plusieurs dispositions concernant l’étendue et la mise en œuvre du droit d’établissement (art. 53 à 57). Quant aux personnes morales, l’article 58 définissait celles qui sont assimilées aux personnes physiques pour l’application des règles relatives à l’établissement, et l’article 66 renvoyait à ce texte en ce qui concerne les services ; ce procédé législatif indirect s’expliquait par la nécessité de « transposer » la notion de nationalité, pivot du principe de non-discrimination, lorsqu’on l’applique aux personnes morales, et aussi de définir en fonction de leur catégorie juridique et de leur objet les personnes morales que l’on entendait faire bénéficier de l’accès aux marchés communs.

53Développement du libre accès aux marchés communs, après la mise en vigueur du traité de Rome. Contrairement à ce qui avait été convenu dans le traité (art. 52 pour la liberté d’établissement ; art. 59, pour la libre prestation de services), le libre accès des ressortissants des États membres aux marchés communs n’a pas été pleinement réalisé à la fin de la période de transition (soit le 31 décembre 1969), les mesures requises à cette fin n’ayant pas été toutes adoptées. Mais la Cour de justice a décidé par l’arrêt Reyners que la liberté d’établissement devait être considérée comme acquise à cette date, par application directe des dispositions du traité, et même à défaut de textes de droit dérivé les mettant en œuvre. Il est néanmoins apparu que la seule application du traité, dans sa rédaction initiale, ne suffisait pas pour former un véritable marché intérieur. Aussi l’acte unique a‑t‑il inséré dans le traité, un article 8A, qui disposait que « la Communauté arrête les mesures destinées à établir progressivement le marché intérieur au cours d’une période expirant le 31 décembre 1992… » et précisait que « le marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures, dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux est assurée selon les dispositions du présent traité ». Dans ce texte, la libre circulation des personnes et des services concernait la liberté d’établissement et de prestation de services, en ce sens qu’au 31 décembre 1992, les ressortissants des États membres devaient pouvoir circuler, séjourner, s’établir et fournir des prestations de services sur tout le territoire de la Communauté – comme les ressortissants d’un pays dans n’importe quelle partie du territoire de celui‑ci – sans subir, à cet égard, une restriction quelconque, non seulement directe et découlant de la nationalité, mais aussi indirecte, quelle qu’en soit la cause (sous la seule réserve de l’ordre public, de la sécurité publique et de la santé publique), dans la mesure où une telle restriction aurait jusque-là subsisté.

54Le traité de Lisbonne. Le traité de Lisbonne, entré en vigueur le 1er décembre 2009, modifie les dispositions du traité de l’Union (TUE) et celles du traité instituant la Communauté européenne, qui devient le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). Le préambule du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne précise que « l’élimination des obstacles existants appelle une action concertée en vue de garantir la stabilité dans l’expansion, l’équilibre dans les échanges et la loyauté dans la concurrence ». L’article 26 TFUE réaffirme la règle selon laquelle l’Union adopte les mesures destinées à établir ou assurer le fonctionnement du marché intérieur, défini comme un espace sans frontières, dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes et des services est assurée par les dispositions du traité. Les orientations et conditions nécessaires pour atteindre cet objectif sont définies par le Conseil, sur proposition de la Commission, qui doit tenir compte, lors de l’élaboration des textes, des différences de développement économique sous forme de dérogations temporaires (art. 27 TFUE). Les règles relatives au droit d’établissement et de prestation de services figurent désormais aux articles 49 TFUE et suivants. Le principe de non-discrimination est consacré à l’article 18 TFUE. L’article 20 définit la citoyenneté européenne qu’il reconnaît à toute personne ayant la nationalité d’un État membre. L’article 21 ajoute que tout citoyen de l’Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres.


Section 1

Personnes physiques

55Nationalité et lien territorial. Aux termes de l’article 49 TFUE, « les restrictions à la liberté d’établissement des ressortissants d’un État membre dans le territoire d’un autre État membre sont interdites ». La nationalité apparaît ici comme la condition unique de la libération de l’établissement. Toutefois, le texte ajoute : « Cette interdiction s’étend également aux restrictions à la création d’agences, de succursales ou de filiales, par les ressortissants d’un État membre établis sur le territoire d’un État membre ». De même, l’article 56 dispose que « les restrictions à la libre prestation des services à l’intérieur de l’Union sont interdites à l’égard des ressortissants des États membres établis dans un État membre autre que celui du destinataire de la prestation ».

Les ressortissants des États membres ne peuvent donc créer d’agences, filiales ou succursales sur le territoire d’un de ces États, ni y fournir des prestations de services que s’ils sont déjà établis dans l’Union. L’exigence d’un lien territorial s’ajoute ainsi, pour l’établissement secondaire et la prestation de services, à celle de la nationalité ; mais cette exigence comporte des aspects particuliers dans le domaine de la prestation de services, et a donné lieu à une jurisprudence jusqu’à présent limitée à cette matière. On l’examinera donc séparément au regard de l’établissement secondaire et de la prestation de services. On déterminera dès lors, tour à tour, les personnes physiques bénéficiaires de l’accès à l’établissement principal, puis celles qui bénéficient en outre de l’accès à l’établissement secondaire et à la prestation de services2.

56Ressortissants d’États membres et d’États tiers. Pour les personnes physiques, la qualité de ressortissant d’un État membre est une condition nécessaire et suffisante de l’accès à l’établissement principal sur l’ensemble du territoire de l’Union, non sans que cette solution ait rencontré des difficultés en ce qui concerne l’établissement d’un ressortissant d’un État membre sur le territoire de cet État lui-même ; d’autre part, l’exclusion des ressortissants d’États tiers (non associés) du bénéfice de l’établissement n’est pas sans soulever des questions à examiner.


§ 1

Établissement principal


A

Ressortissants des États membres


1

La qualité de ressortissant d’un État membre

57Les nationaux. De prime abord, la définition des ressortissants des États membres est simple : cette qualité appartient aux nationaux de chacun de ces États, tels que souverainement déterminés par son propre droit. La date et le mode d’acquisition de la nationalité (notamment par naturalisation) importent peu, dès lors qu’elle existe au moment où la liberté d’établissement est invoquée3. En outre, l’article 20 TFUE reconnaît la citoyenneté européenne à toute personne ayant la nationalité d’un État membre. La citoyenneté européenne s’ajoute à la citoyenneté nationale sans la remplacer (art. 17 TFUE). Selon la Cour de justice4, il n’appartient pas à la législation d’un État membre de restreindre les effets de l’attribution de la nationalité d’un autre État membre, en exigeant une condition supplémentaire pour la reconnaissance de cette nationalité en vue de l’exercice des libertés fondamentales prévues par le traité. Cependant, dans le cadre de l’Union, des difficultés ont surgi au sujet de la détermination de la nationalité.

58Ressortissants danois des îles Féroé. Groenland. Les conditions économiques particulières qui prévalent dans ces îles avaient conduit les rédacteurs du traité de Rome à convenir de dispositions particulières à leur égard (v. en ce qui concerne les îles Féroé, l’acte joint au traité d’adhésion du Danemark, art. 26 ; et en ce qui concerne le Groenland, Protocole no 4 joint à l’acte d’adhésion, art. 1er). Mais ces dispositions ne sont plus appliquées actuellement. Le gouvernement danois n’a en effet adopté aucune disposition pour les îles Féroé avant le 31 décembre 1975, date limite prévue par le traité d’adhésion. L’article 355, paragraphe 5, a), TFUE exclut d’ailleurs expressément les îles Féroé du champ d’application du traité ; quant au Groenland, il a cessé d’appartenir à la Communauté le 1er janvier 19855 ; il a été alors ajouté à la liste des pays et territoires d’outre-mer associés à l’Europe (art. 204 TFUE) figurant à l’annexe II du traité, et se trouve actuellement soumis aux dispositions de la quatrième partie du traité.

59Association des pays et territoires d’outre-mer. S’agissant des pays et territoire d’outre-mer, l’Union applique en matière d’établissement et de prestation de services, et selon les termes de la décision d’association outre-mer en vigueur6, les engagements pris dans le cadre de l’Accord général sur le commerce des services (GATS) en vertu duquel les États membres ne pratiquent aucune discrimination entre les habitants, les sociétés et les entreprises des pays et territoire d’outre-mer. Les autorités de ces pays et territoires doivent accorder aux sociétés, ressortissants et entreprises des États membres un traitement aussi favorable que celui dont bénéficient les sociétés, ressortissants et entreprises d’un pays tiers et ne pas discriminer entre les sociétés, ressortissants et entreprises des États membres. Afin de promouvoir ou soutenir l’emploi local, elles peuvent, également, adopter des réglementations favorables à leurs habitants et aux activités locales, qu’elles notifient à la Commission, tenue d’en informer les États membres. Exception au principe de l’inapplication du TFUE aux États tiers, la décision d’association outre-mer est interprétée strictement7.

60Réfugiés et apatrides. La Convention de 1951 sur les réfugiés et celle de 1954 sur les apatrides soumettent le statut personnel de leurs bénéficiaires à la loi du pays où ils ont leur domicile, ou à défaut leur résidence permanente. Mais cette application de la loi du domicile ou de la résidence – indispensable dans la mesure où ces personnes n’ont pas de nationalité (ou bien, pour certains réfugiés, ont une nationalité qui n’est pas « effective ») – ne concerne pas le droit d’établissement et de prestation de services, qui ne relève pas du statut personnel. Au surplus, l’article 19 de chacune des conventions accorde respectivement aux réfugiés et aux apatrides un traitement « non moins favorable » que celui accordé dans les mêmes circonstances aux étrangers en général. Or, le traitement accordé, dans chacun des États membres, aux ressortissants des autres États membres n’est précisément pas général, en ce sens qu’il n’est pas applicable à tous les étrangers, et ne peut pas non plus leur être étendu par le jeu de la clause de la nation la plus favorisée.

Les réfugiés et apatrides ayant leur domicile ou leur résidence permanente sur le territoire d’un État membre ne peuvent donc pas être assimilés aux nationaux de cet État, pour l’application des dispositions relatives à l’établissement et à la prestation de services. On notera, du reste, que par une déclaration du 25 mars 19648 les États membres originaires ont décidé que « l’entrée sur leurs territoires afin d’y exercer une activité salariée, des réfugiés reconnus comme tels au sens de la convention de 1951 et établis sur le territoire d’un autre État membre de la Communauté doit être examinée avec une faveur particulière, notamment pour consentir à ces réfugiés sur leurs territoires un traitement aussi favorable que possible » : cette déclaration lie les nouveaux États membres (v. actes d’adhésion, art. 3, paragr. 3), mais elle ne concerne pas les activités indépendantes. Depuis 2004, la directive no 2004/83, abrogée et remplacée par la directive no 2011/95 du 13 décembre 20119, impose aux États membres l’obligation de leur reconnaître un droit d’exercer une activité non salariée dans l’Union.

L’afflux de réfugiés au sein de l’Union lié aux différentes guerres régionales, comme celle en Syrie ou en Ukraine, a conduit les États membres à créer un fonds « Asile, migration et intégration »10 qui a pour objectif de contribuer à la gestion efficace des flux migratoires ainsi qu’à la mise en œuvre, au renforcement et au développement de la politique commune en matière d’asile, de protection subsidiaire et de protection temporaire et de la politique commune en matière d’immigration, dans le plein respect des droits et principes consacrés dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Par ailleurs, le règlement no 2016/399 du 9 mars 201611, plus connu sous le nom de « code frontières Schengen » a notamment fixé les règles relatives au contrôle aux frontières de personnes franchissant les frontières intérieures et extérieures de l’Union européenne (UE) et à la réintroduction temporaire des contrôles aux frontières intérieures. Il a été modifié par le règlement no 2024/1717 du 13 juin 202412 qui prévoit des mesures plus restrictives, comme la possibilité de limiter le nombre de points de passages frontaliers, la possibilité de réintroduire des contrôles aux frontières intérieures en cas de menace grave ou encore la mise en place d’une nouvelle procédure de transfert qui permet à l’État membre de renvoyer les ressortissants d’un pays tiers arrêtés dans une zone frontalière et séjournant illégalement sur ce territoire vers l’État membre depuis lequel ils sont arrivés.




2

Situations purement internes

61Discrimination à rebours. L’article 49 du traité (1er al., 1re phase) dispose que « … les restrictions à la liberté d’établissement des ressortissants d’un État membre sur le territoire d’un autre État membre sont interdites » ; l’alinéa 2 précise que « la liberté d’établissement comporte l’accès aux activités non salariées et leur exercice… dans les conditions définies par la législation du pays d’établissement pour ses propres ressortissants… ».

Pris à la lettre, le texte paraît signifier que les ressortissants d’un État membre ne pourraient pas bénéficier, sur le territoire de cet État, des dispositions du droit de l’Union relatives à la liberté d’établissement : ils feraient ainsi l’objet, sur ce territoire, de ce que l’on a pu appeler une « discrimination à rebours » – par rapport aux ressortissants des autres États membres.

62Traitement national et réalisation effective de la liberté d’établissement. Comme l’a à juste titre souligné la Cour dans un de ses premiers arrêts « en tant qu’il vise à assurer, au terme de la période de transition, avec effet direct, le bénéfice du traitement national, l’article 52 (nouvel art. 49 TFUE) ne concerne – et ne saurait concerner – dans chaque État membre que les ressortissants des autres États membres, ceux de l’État membre d’accueil relevant déjà, par définition, des règles visées », c’est-à‑dire des règles fixant, précisément, leur traitement, qualifié pour cette raison de traitement national13.

Mais l’application du principe du traitement national ne pouvait suffire à assurer la réalisation effective de la non-discrimination entre les ressortissants des États membres. Les conditions d’accès à diverses activités non salariées, et en particulier (mais pas seulement) les conditions de formation et de qualification professionnelles (à propos desquelles s’est formée la jurisprudence écartant, pour l’essentiel, la « discrimination à rebours ») faisaient l’objet, au départ, de réglementations propres à chaque État membre, toujours, et souvent profondément, différentes entre elles. La simple application du traitement national aurait permis à chaque État membre d’exiger des ressortissants des autres États membres comme de ses nationaux la possession des diplômes, certificats ou formations pratiques définis par sa réglementation nationale et délivrés, sur son territoire, conformément à celle‑ci, ce qui aurait rendu largement illusoire le libre accès au marché intérieur, puisque le nombre d’étrangers titulaires de ces diplômes ou certificats nationaux est nécessairement restreint.

Aussi l’article 53 TFUE a‑t‑il prévu que « afin de faciliter l’accès aux activités non salariées et leur exercice », le Parlement européen et le Conseil doivent adopter des « directives visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres » (par. 1er) et « à la coordination des dispositions… des États membres » (par. 2) concernant ces accès et exercice.

De telles directives sont effectivement intervenues pour de nombreuses activités, et ont été précédées ou accompagnées de directives édictant, aux mêmes fins, des mesures transitoires, en attendant l’établissement des conditions définitives de reconnaissance des diplômes et de la coordination.

Au surplus, pour accélérer la réalisation effective de la liberté d’établissement et de prestation de services, la Commission a adopté une nouvelle politique en matière de reconnaissance des diplômes et autres titres : au lieu d’élaborer, par des directives spécifiques, la coordination de leurs conditions d’octroi dans chaque État membre, elle admet en principe (non sans laisser place à un minimum de conditions) leur équivalence, tels qu’ils y sont organisés et délivrés.

63Application, aux ressortissants de l’État d’accueil, des directives portant mesures transitoires, de reconnaissance des diplômes et de coordination, et du principe d’équivalence. La Cour de justice a admis, par plusieurs arrêts, que les ressortissants d’un État membre étaient fondés à invoquer, sur le territoire de cet État, les directives de coordination et de reconnaissance des diplômes (dès avant l’adoption du principe d’équivalence), soit, concrètement, qu’ils pouvaient s’y prévaloir de la formation pratique ou des diplômes acquis dans un autre État membre, dès lors que les directives prescrivaient à l’État d’accueil de les reconnaître14.

La Cour se référait, dans ces arrêts, à l’article 3, paragraphe 1, c) du traité CE, qui prévoyait notamment « que l’action de la Communauté comporte… l’abolition, entre les États membres, des obstacles à la libre circulation des personnes… » ; à l’article 7 (devenu art. 18 TFUE), qui disposait que « dans le domaine d’application du présent traité… est interdite toute discrimination en raison de la nationalité » ; à l’article 48 (devenu art. 45 TFUE) – concernant les travailleurs salariés, mais procédant, comme les articles 52 et 59 (devenus art. 49 et 56 TFUE), des principes fondamentaux ainsi énoncés –, qui décidait (paragr. 1er) que « la libre circulation des travailleurs est assurée à l’intérieur de la Communauté… » et précisait qu’« elle implique l’abolition de toute discrimination, fondée sur la nationalité, entre les travailleurs des États membres… » ; enfin à l’article 59 (devenu art. 56 TFUE) aux termes duquel « […] les restrictions à la libre prestation des services à l’intérieur de la Communauté sont progressivement supprimées… à l’égard des ressortissants des États membres… » ; aucun de ces textes ne distinguait, en effet, entre les ressortissants de l’État d’accueil et ceux des autres États membres, et rien ne permettait de supposer que la rédaction différente de l’article 52 (devenu art. 49 TFUE) – qui s’explique par le fait que les ressortissants de l’État d’accueil bénéficient nécessairement du principe du traitement national – pouvait recevoir une interprétation différente.

Mais au-delà de l’exégèse, c’est sur les principes et les objectifs fondamentaux du traité – et, partant, sur la nature même de l’Union, territoire unique comportant, à cet égard, une « citoyenneté » unique15 que la Cour s’est fondée pour écarter la discrimination à rebours ; elle a invoqué en effet les exigences découlant de la libre circulation des personnes, de la liberté d’établissement et de la libre prestation des services, précisant à ce sujet

« que… ces libertés fondamentales dans le système de la Communauté ne seraient pas pleinement réalisées si les États membres pouvaient refuser le bénéfice des dispositions du droit communautaire à ceux de leurs ressortissants qui ont fait usage des facilités existant en matière de circulation et d’établissement et qui ont acquis, à la faveur de celles‑ci, les qualifications professionnelles visées par la directive dans un pays membre autre que celui dont ils possèdent la nationalité »16.

Par la suite, utilisant une formule voisine17, la Cour a déclaré que la liberté d’établissement et la libre prestation de services, fondamentales dans le système de l’Union, ne seraient pas non plus pleinement réalisées si un État membre pouvait refuser le bénéfice des dispositions du droit de l’Union à ceux de ses ressortissants qui, établis dans un autre État membre dont ils ont également la nationalité, font usage des facilités ouvertes par le droit de l’Union pour exercer, sur le territoire du premier État, leurs activités sous forme de prestation de services. De ce principe, la Cour a déduit que le ressortissant de deux États membres, admis à la profession d’avocat dans l’un de ces États, pouvait se prévaloir, sur le territoire de l’autre État, de la directive relative aux prestations de services des avocats18, sauf cependant lorsque l’accès à la profession d’avocat lui avait été interdit dans ce dernier État pour des raisons tenant à la dignité, à l’honorabilité et à la probité.

64Limites de cette jurisprudence. Bien qu’elle ait écarté solennellement la discrimination à rebours, s’appuyant aussi sur une « déclaration » du Conseil19, la Cour a cependant posé des limites à cette solution dont l’une n’échappe pas à la discussion.

a) Dans l’arrêt Knoors20, la Cour admet – dans un motif incident qui n’est pas repris dans la réponse à la question posée – « qu’il est vrai que les dispositions du traité en matière d’établissement et de prestation de services, ne sauraient être appliquées à des situations purement internes à un État membre ».

La réserve n’est pas expliquée, et l’on a quelque peine à imaginer des situations où elle pourrait jouer. On peut songer à l’hypothèse où le ressortissant d’un État membre prétendrait qu’un cursus de formation, plus long dans celui‑ci que dans un autre État membre, est discriminatoire et devrait être abrégé ou à celle où il réclamera sur le territoire de cet État l’organisation et le bénéfice de mesures transitoires temporairement admises au profit de ressortissants d’États membres ayant résidé et exercé leur activité dans un autre, sans jamais s’y être lui-même rendu.

Au‑delà du caractère théorique de ces exemples, la formule de l’arrêt montre que la recherche de l’unicité territoriale du marché intérieur ne peut faire entièrement disparaître les législations nationales et leurs champs d’application internes, sauf unification complète des législations et réglementations, qui n’est ni envisagée, ni pratiquement envisageable.

b) Dans le même arrêt, pour répondre à un argument du gouvernement néerlandais, la Cour admet également

« qu’on ne saurait… méconnaître l’intérêt légitime qu’un État membre peut avoir d’empêcher qu’à la faveur des facilités créées en vertu du traité, certains de ses ressortissants ne tentent de se soustraire abusivement à l’emprise de leur législation nationale en matière de formation professionnelle ».

Elle observe cependant qu’en l’espèce, la nature des activités en cause et les exigences de la directive portant mesures transitoires qui les concernent excluent ce risque d’abus, et qu’au surplus, le Conseil est en mesure d’éliminer « les causes d’éventuelles fraudes à la loi, en assurant l’harmonisation des conditions de formation professionnelle dans les différents États membres » ; c’est donc, là encore, un problème de coordination suffisante.

c) Restait aussi l’hypothèse où ni mesures de coordination définitive, ni mesures transitoires n’étaient intervenues au moment des faits litigieux ; elle s’était présentée dans l’affaire Auer21, où le titulaire d’un diplôme et d’une autorisation provisoire d’exercice de l’activité de vétérinaire, délivrés en Italie, prétendait s’en prévaloir pour exercer cette activité en France, l’organe compétent français ayant rejeté cette prétention, faute d’équivalence entre les diplômes italien et français. Les faits s’étant produits avant l’expiration du délai imparti aux États membres pour prendre les mesures prescrites par les directives de coordination ultérieurement adoptées en ce domaine, la Cour écarta la thèse de l’intéressé, sans suivre, sur ce point, les conclusions de son avocat général qui l’invitait à subordonner le refus d’accès à l’activité à l’examen, en fait, par les autorités de l’État membre en cause, des qualifications invoquées par l’intéressé et à la constatation que celles‑ci sont « sensiblement inférieures » à celles qui sont exigées dans cet État22.

Ainsi, les seules dispositions du traité ne paraissent pas suffire pour contraindre chaque État membre d’examiner lui-même les qualifications présentées en tenant compte de l’objectif fondamental de non-discrimination ; des dispositions de droit européen dérivé sont nécessaires pour que cet objectif s’impose entièrement. La solution peut se comprendre, car c’est dans le cadre du droit de l’Union que la non-discrimination doit être assurée. Mais elle se heurte au principe, que l’on retrouvera, que depuis la fin de la période de transition, les directives de coordination ne sont pas indispensables pour que les États membres soient tenus de réaliser la liberté d’établissement.

Cette troisième réserve, pas plus que les deux précédentes, n’entame réellement la valeur et la portée de l’exclusion de la « discrimination à rebours ». Les ressortissants de chaque État membre sont fondés à réclamer, sur le territoire de cet État, à l’égal des ressortissants des autres États membres, le bénéfice des principes et des règles du droit de l’Union garantissant l’accès non discriminatoire au marché intérieur : seul ce principe est du reste compatible avec une « citoyenneté européenne » et un marché intérieur sans frontières (art. 21 TFUE). Il demeure cependant que la jurisprudence de la Cour, selon laquelle les dispositions du traité relatives à la liberté d’établissement ne s’appliquent pas à des situations purement internes (telles, par exemple, que celles de ressortissants d’un État membre exerçant, sur son territoire, une activité professionnelle non salariée pour laquelle ils ne peuvent se prévaloir d’aucune formation ou pratique antérieure dans un autre État membre) se maintient23. La même solution a été implicitement consacrée par l’arrêt Bouchoucha24, où la Cour déclare à nouveau que

« l’article 52 du traité CEE [art. 49 TFUE] ne saurait être interprété de façon à exclure du bénéfice du droit communautaire les ressortissants d’un État membre déterminé lorsque ceux‑ci, par le fait d’avoir résidé régulièrement sur le territoire d’un autre État membre et d’y avoir acquis une qualification professionnelle reconnue par les dispositions du droit communautaire, se trouvent, à l’égard de leur État membre d’origine, dans une situation assimilable à celle de tout autre sujet bénéficiant des droits et des garanties prévus par le traité »,

tout en précisant que le diplôme dont se prévalait l’intéressé ne bénéficiant, à la date de l’arrêt, d’aucune reconnaissance mutuelle au niveau européen, ne saurait être considéré comme une qualification professionnelle reconnue par les dispositions du droit de l’Union25.

L’achèvement du marché sans frontières fera-t‑il disparaître ces limitations ? On ne pourrait le concevoir que si un jour l’Union devenait un seul pays, ayant une seule législation, mais ce n’est pas l’objectif poursuivi. Il faudra cependant veiller à ce que la non-application des dispositions européennes à des situations purement internes ne conduise pas à des discriminations à l’égard des ressortissants de l’État membre où se créent et se développent de telles situations.











OEBPS/nav.xhtml






Sommaire



		Couverture



		Page de titre



		Page de copyright



		Sommaire



		Abréviations



		Introduction



		Première partie - Droit du marché intérieur

		Titre 1 - Suppression des restrictions à la liberté de circulation

		Sous-titre 1 - Liberté de circulation des personnes et des services

		Chapitre 1 - Domaine de la liberté



		Chapitre 2 - Portée de la liberté



		Chapitre 3 - Mise en œuvre de la liberté







		Sous-titre 2 - Liberté de circulation des marchandises

		Chapitre 1 - Domaine de la liberté



		Chapitre 2 - Prohibition des mesures d'effet équivalent







		Sous-titre 3 - Liberté de circulation des capitaux

		Chapitre 1 - Domaine de la liberté



		Chapitre 2 - Prohibition des restrictions











		Titre 2 - Harmonisation des législations nationales (sociétés, propriété intellectuelle, consommation)

		Chapitre 1 - Sociétés



		Chapitre 2 - Propriété intellectuelle



		Chapitre 3 - Consommation











		Seconde partie - Droit de la concurrence

		Titre 1 - Droit des ententes et abus de position dominante

		Sous-titre 1 - Domaine d'application

		Chapitre 1 - Conditions d'application du droit européen de la concurrence



		Chapitre 2 - Champ d'application du droit européen de la concurrence







		Sous-titre 2 - Règles de fond

		Chapitre 1 - Ententes



		Chapitre 2 - Abus de position dominante



		Chapitre 3 - Incidence des droits de propriété intellectuelle







		Sous-titre 3 - Procédure de la concurrence

		Chapitre 1 - Compétence de la commission et des autorités et juridictions nationales



		Chapitre 2 - Saisine de la commission



		Chapitre 3 - Enquête



		Chapitre 4 - Procédure administrative



		Chapitre 5 - Décision de la commission



		Chapitre 6 - Voies de recours



		Chapitre 7 - Sanctions civiles











		Titre 2 - Contrôle des concentrations

		Chapitre 1 - Domaine du contrôle



		Chapitre 2 - Contenu du contrôle



		Chapitre 3 - Procédure de contrôle







		Titre 3 - Contrôle des aides d'État

		Chapitre 1 - Aide prohibée



		Chapitre 2 - Aide compatible



		Chapitre 3 - Procédure de contrôle











		Index alphabétique



		Table des matières





Pagination de l'édition papier



		I



		II



		IV



		V



		VI



		VII



		IX



		X



		XI



		1



		2



		3



		4



		5



		6



		7



		8



		9



		10



		11



		12



		13



		14



		15



		16



		17



		18



		19



		20



		21



		22



		23



		24



		25



		26



		27



		28



		29



		30



		31



		32



		33



		34



		35



		36



		37



		38



		39



		40



		41



		42



		43



		44



		45



		46



		47



		48



		49



		50



		51



		52



		53



		54



		55



		56



		57



		58



		59



		60



		61



		62



		63



		64



		65



		66



		67



		68



		69



		70



		71



		72



		73



		74



		75



		77



		79



		80



		81



		82



		83



		84



		85



		86



		87



		88



		89



		90



		91



		92



		93



		94



		95



		96



		97



		98



		99



		100



		101



		102



		103



		104



		105



		106



		107



		108



		109



		110



		111



		112



		113



		114



		115



		116



		117



		118



		119



		120



		121



		122



		123



		124



		125



		126



		127



		128



		129



		130



		131



		132



		133



		134



		135



		136



		137



		138



		139



		140



		141



		142



		143



		144



		145



		146



		147



		148



		149



		150



		151



		152



		153



		154



		155



		156



		157



		158



		159



		160



		161



		162



		163



		164



		165



		166



		167



		168



		169



		170



		171



		172



		173



		174



		175



		176



		177



		178



		179



		180



		181



		182



		183



		184



		185



		186



		187



		188



		189



		190



		191



		192



		193



		194



		195



		196



		197



		198



		199



		200



		201



		202



		203



		204



		205



		206



		207



		208



		209



		210



		211



		212



		213



		214



		215



		216



		217



		218



		219



		220



		221



		222



		223



		224



		225



		226



		227



		228



		229



		230



		231



		232



		233



		234



		235



		236



		237



		238



		239



		240



		241



		242



		243



		244



		245



		246



		247



		248



		249



		250



		251



		252



		253



		254



		255



		256



		257



		258



		259



		260



		261



		262



		263



		264



		265



		267



		268



		269



		271



		272



		273



		274



		275



		276



		277



		278



		279



		281



		282



		283



		285



		286



		287



		288



		289



		290



		291



		292



		293



		294



		295



		296



		297



		298



		299



		300



		301



		302



		303



		304



		305



		306



		307



		308



		309



		310



		311



		312



		313



		314



		315



		316



		317



		318



		319



		320



		321



		322



		323



		324



		325



		326



		327



		328



		329



		330



		331



		332



		333



		334



		335



		336



		337



		338



		339



		340



		341



		342



		343



		344



		345



		346



		347



		348



		349



		350



		351



		352



		353



		354



		355



		356



		357



		358



		359



		360



		361



		363



		364



		365



		366



		367



		368



		369



		370



		371



		372



		373



		374



		375



		376



		377



		378



		379



		380



		381



		382



		383



		384



		385



		386



		387



		388



		389



		390



		391



		392



		393



		394



		395



		396



		397



		398



		399



		400



		401



		402



		403



		404



		405



		406



		407



		408



		409



		410



		411



		412



		413



		414



		415



		416



		417



		418



		419



		420



		421



		422



		423



		424



		425



		426



		427



		428



		429



		430



		431



		432



		433



		434



		435



		436



		437



		438



		439



		440



		441



		442



		443



		444



		445



		446



		447



		448



		449



		450



		451



		452



		453



		454



		455



		456



		457



		458



		459



		460



		461



		462



		463



		464



		465



		466



		467



		468



		469



		470



		471



		472



		473



		474



		475



		476



		477



		478



		479



		480



		481



		482



		483



		484



		485



		487



		489



		490



		491



		492



		493



		494



		495



		496



		497



		498



		499



		500



		501



		502



		503



		504



		505



		506



		507



		508



		509



		510



		511



		512



		513



		514



		515



		516



		517



		518



		519



		520



		521



		522



		523



		524



		525



		527



		528



		529



		530



		531



		532



		533



		534



		535



		536



		537



		538



		539



		540



		541



		542



		543



		544



		545



		546



		547



		548



		549



		550



		551



		552



		553



		554



		555



		556



		557



		559



		560



		561



		562



		563



		564



		565



		566



		567



		568



		569



		570



		571



		572



		573



		574



		575



		576



		577



		578



		579



		580



		581



		582



		583



		584



		585



		586



		587



		588



		589



		590



		591



		592



		593



		594



		595



		596



		597



		598



		599



		600



		601



		602



		603



		604



		605



		606



		607



		608



		609



		610



		611



		612



		613



		614



		615



		616



		617



		618



		619



		620



		621



		622



		623



		624



		625



		626



		627



		628



		629



		630



		631



		632



		633



		634



		635



		636



		637



		638



		639



		640



		641



		642



		643



		644



		645



		646



		647



		648



		649



		650



		651



		652



		653



		654



		655



		656



		657



		658



		659



		660



		661



		662



		663



		664



		665



		666



		667



		668



		669



		670



		671



		672



		673



		674



		675



		676



		677



		678



		679



		680



		681



		682



		683



		684



		685



		686



		687



		688



		689



		690



		691



		692



		693



		694



		695



		696



		697



		698



		699



		700



		701



		702



		703



		704



		705



		706



		707



		708



		709



		710



		711



		712



		713



		714



		715



		716



		717



		718



		719



		720



		721



		722



		723



		724



		725



		726



		727



		728



		729



		730



		731



		732



		733



		734



		735



		736



		737



		738



		739



		740



		741



		743



		744



		745



		746



		747



		748



		749



		750



		751



		752



		753



		754



		755



		756



		757



		758



		759



		760



		761



		762



		763



		764



		765



		766



		767



		768



		769



		770



		771



		772



		773



		774



		775



		776



		777



		778



		779



		780



		781



		782



		783



		784



		785



		786



		787



		788



		789



		790



		791



		793



		794



		795



		796



		797



		798



		799



		800



		801



		802



		803



		804



		805



		806



		807



		808



		809



		810



		811



		812



		813



		814



		815



		816



		817



		818



		819



		820



		821



		822



		823



		824



		825



		826



		827



		828



		829



		830



		831



		832



		833



		834



		835



		836



		837



		838



		839



		840



		841



		842



		843



		844



		845



		846



		847



		849



		850



		851



		852



		853



		854



		855



		856



		857



		858



		859



		860



		861



		862



		863



		864



		865



		866



		867



		868



		869



		871



		872



		873



		874



		875



		876



		877



		878



		879



		880



		881



		882



		883



		884



		885



		886



		887



		888



		889



		890



		891



		892



		893



		894



		895



		896



		897



		898



		899



		900



		901



		902



		903



		904



		905



		906



		907



		908



		909



		910



		911



		913



		914



		915



		916



		917



		918



		919



		920



		921



		922



		923



		924



		925



		927



		928



		929



		930



		931



		932



		933



		934



		935



		937



		938



		939



		940



		941



		942



		943



		944



		945



		946



		947



		948



		949



		950



		951



		952



		953



		954



		955



		956



		957



		958



		959



		960



		961



		962



		963



		964



		965



		966



		967



		968



		969



		971



		972



		973



		974



		975



		976



		977



		978



		979



		980



		981



		982



		983



		984



		985



		986



		987



		988



		989



		990



		991



		992



		993



		994



		995



		996



		997



		998



		999



		1000



		1001



		1002



		1003



		1004



		1005



		1006



		1007



		1008



		1009



		1010



		1011



		1012



		1013



		1014



		1015



		1016



		1017



		1018



		1019



		1020



		1021



		1022



		1023



		1024



		1025



		1026



		1027



		1028



		1029



		1030



		1031



		1032



		1033



		1034



		1035



		1036



		1037



		1038



		1039



		1040



		1041



		1042



		1043



		1044



		1045



		1046



		1047



		1048



		1049



		1050



		1051



		1052



		1053



		1054



		1055



		1056



		1057



		1059



		1060



		1061



		1062



		1063



		1064



		1065



		1066



		1067



		1068



		1069



		1070



		1071



		1072



		1073



		1074



		1075



		1076



		1077



		1078



		1079



		1080



		1081



		1082



		1083



		1084



		1085



		1086



		1087



		1088



		1089



		1090



		1091



		1092



Guide

		Couverture

		Droit européen des affaires

		Début du contenu

		Index

		Table des matières





OEBPS/images/DALLOZ.jpg
DpAlloz





OEBPS/images/4ecouverture.jpg
Droit européen
des affaires

dud

subs

par

plus

juris

sed

Ce Précis

tituen

en pl

oiven

e droit européen des affaires connait un développement remarquable
indépendamment des aléas de la construction européenne.

D'abord sont supprimées les restrictions & |'acces et a 'exercice de toutes
es activités économiques. Audela se dessine I'harmonisation progressive
roit des sociétés, de la propriété intellectuelle et de la consommation.

Ensuvite, pour empécher que des barrigres d'origine privée ne se

aux frontiéres nationales, s'est constitué un corps de régles de

a concurrence, aujourd'hui en plein essor, qui est simulianément appliqué
es autorités européennes e nationales. Les Etats, eux-mémes, doivent
se soume

re au droit européen : entreprises et aides publiques sont de
us rigoureusement contrdlées par la Commission.

offre une synthése compléte et accessible & tous ceux, étudiants,

es de profession, responsables d'entreprises ou d’administration, qui

de connaitre le droit des affaires en Europe.

Louis Vogel est professeur agrégé des Facultés de droit et membre de
|’Académie des sciences morales et politiques. Il a publié de nombreux
ouvrages en droit des affaires européen et francais et est avjourd'hui
directeur scientifique de la plateforme LIVV by Vogel.
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